
AGENCE JAPONAISE DE COOPÉRATION
INTERNATIONALE

(JICA)

DIRECTION GÉNÉRALE DES COLLECTIVITÉS
LOCALES (DGCL), MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
CELLULE DE PROMOTION DES PLANS DE
DÉVELOPPEMENT ET DE COORDINATION
(CPPDC), PROVINCE D’ERRACHIDIA
ROYAUME DU MAROC

ROYAUME DU MAROC
PROJET POUR LE RENFORCEMENT DES
COMPETENCES EN DEVELOPPEMENT

RURAL DANS LA PROVINCE
D’ERRACHIDIA AU ROYAUME DU MAROC

RAPPORT D’ACHÈVEMENT DE PROJET

AOÛT 2018

NTC INTERNATIONAL CO., LTD.



 



Projet pour le renforcement des compétences en développement rural dans la province d’Errachidia au royaume du Maroc 

Rapport d’achèvement de Projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Equipe de Projet sur la base de la page Web du Ministère des Affaires étrangères et du Développement international de la France 
(http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/dossiers-pays/maroc/) 

Carte des localités des zones ciblées et délimitation des communes 

Ex-commune rurale 

Ex-commune urbaine  

1 Errachidia 16 Lkheng 

2 Goulmima 17 Chorfa M’daghra

3 Tinejdad 18 Fezna 

4 Jorf 19 Errteb 

5 Arfoud 20 Aoufous 

6 Moulay 
Ali Cherif 21 Ouad Naam 

7 Boudnib 22 Aarab 
Sebbah Ziz

8 Amellagou 23 Essifa 

9 Tadighoust 24 Aarab 
Sebbah Gheris

10 Gheris El Ouloui 25 Essfalat 

11 Aghbalou
N’kerdous 26 Errissani 

12 Ferkla El Oulia 27 Bni M’hamed
Sijelmassa

13 Ferkla Essoufia 28 Ettaous 

14 Gheris Essoufli 29 Sidi Ali 

15 Melaab 

8 

11 

9 

1 
7

2 

3 

5 
4 

6 

10 

12 

13 

14 

15 

16 
21 

20 

17 

18 

19 

22 

24 
23 

26 

25 
27 

28 

29 

Source : Réalisé par l'équipe du Projet d'après le Rapport final de 
« l'Étude sur le projet de développement rural dans la 
province d’Errachidia au Royaume du Maroc » (JICA, 
2012). La distinction entre communes rurales et communes 
urbaines a disparu avec la révision de la loi en 2015. 



Projet pour le renforcement des compétences en développement rural dans la province d’Errachidia au royaume du Maroc 

Rapport d’achèvement  

 

Photos des activités 

Décembre 2014 : Comité de concertation Février 2015 : Concertations avec une commune 
concernée par le Projet Pilote Communal 

 
Avril 2015 : Visite avec les services concernés sur 

un site ciblé par le Projet Pilote Communal 
Mai 2015 : Premier Comité de Pilotage Mixte  

 
Janvier 2016 : Visite une piscine intérieure d'une 

autre commune  
Avril 2016 : Enquête de la CPPDC dans les 

communes rurales 
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Avril 2016 : Formation des Présidents des 

communes sur le Projet Pilote Intercommunal 
Avril 2016 : Interview par la télévision lors d’une 

formation pour les communes 

 
Octobre 2016 : Visite une site des déchets Novembre 2016 : Formation au PAC pour le 

personnel communal 

 
Janvier 2017 : Deuxième Comité de Pilotage Mixte Juillet 2017 : Deuxième formation au Japon 

(visite de la ville de Kawagoe) 
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 Juillet 2017 : Visite le site proposé de SPP à 
Ettaous  

Novembre 2017 : Visite une site de la lampe 
solaire 

 
Mars 2018 : Séminaire d’échanges techniques Juin 2018 : Séminaire final 
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  Aperçu du Projet 

1.1  Aperçu de la zone cible et contexte du Projet 

Le Maroc est un royaume à monarchie constitutionnelle. C’est un carrefour de circulation important qui 
fait face à l’Europe et en est séparé par la Méditerranée. La croissance économique du Maroc dans les 
domaines de l’industrie ou du service ne cesse de monter avec l’arrivée des entreprises étrangères en 
autres, attirées par les avantages de la position géographique du pays. Le produit intérieur brut (PIB) en 
2012 était le 6ème du continent africain et atteignait 9,6 milliards de dollars US selon les données 
recueillies avant le démarrage du projet en 2013. Bien que la Banque Mondiale classe le Maroc dans la 
catégorie des « Pays à revenu intermédiaire », il est classé au 130ème rang sur 187 pays selon l'indice 
de développement humain (IDH) du Programme des Nations unies pour le développement (PNUD) pour 
la même année. Ce rang est assez bas comparé aux pays voisins. Par ailleurs, la disparité entre les 
diverses régions était  de plus en plus accentuée par le développement des zones urbaines 
essentiellement centrée sur les zones côtières. En effet, le taux de pauvreté en 2007 dans les milieux 
urbains était faible, à un taux de 4,8%. Or, celui du milieu rural, qui est de 14,4% reste encore à un 
niveau assez élevé. Ainsi, il existait de nombreuses personnes, surtout dans le milieu rural, qui ne 
bénéficiaient pas de la croissance économique du pays. 

Dans la Province d’Errachidia ciblée par le présent Projet, il existait des zones où le taux de pauvreté 
dépassait 40% (voir la figure ci-dessus). La politique Japonaise d'appui au développement du Maroc 
considère « la correction de la disparité régionale et sociale » comme un des domaines principaux de la 
coopération. L’Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA) a appuyé le développement de 
la Province d’Errachidia de façon diligente ». Ainsi, entre 2009 et 2012, la JICA a réalisé une étude de 
coopération technique intitulée « Etude sur le projet de développement rural dans la province 
d’Errachidia (désignée ci-après comme « l’étude de développement ») ». Lors de cette étude, la JICA a 
soutenu 5 communes pilotes sélectionnées parmi les 22 communes rurales relevant de la Province 
d’Errachidia pour formuler leurs plans de développement communaux tout en réalisant le renforcement 
des compétences des organes administratifs au niveau de la commune, de la province et de la société 
civile, à travers la mise en œuvre des projets pilotes. Comme résultat de l’étude, un plan provincial de 
développement rural (PPDR) a été formulé pour la province d’Errachidia sous l’initiative de la partie 
marocaine. 

L’importance du renforcement de la structure administrative pour le développement a été confirmée 
dans le cadre de l’étude de développement. Ainsi, l’étude de développement a recommandé la création 
d’une structure dans la Province d’Errachidia dédiée au suivi et l’évaluation du PPDR et des plans de 
développement communaux (PCD), et au développement des capacités des ressources humaines des 
personnes concernées au niveau de la province. C’est ainsi que la Cellule de Promotion des Plans de 
Développement et de Coordination (CPPDC) a été créée. S’agissant d’une première expérience pour la 
province, cette nouvelle structure a nécessité le renforcement de ses capacités en ressources humaines 
dans l’identification des rôles à jouer ou de la formation des ressources humaines dans le domaine de 
l’appui aux communes. La Province d’Errachidia a sollicité l’assistance pour le renforcement des 
capacités de la CPPDC du gouvernement japonais et la JICA a établi le cadre pour le Projet en envoyant 
deux missions d’étude pour l’établissement du plan détaillé en décembre 2012 et en juin 2013. Le 
procès-verbal des discussions a ensuite été signé en novembre 2013, et le présent Projet a vu le jour. 

 
1.2  Objectif du projet 

Ce projet. basé sur un PDM, vise à établir un modèle efficace de mise en œuvre de plan de 
développement rural par la province d'Errachidia à travers l’appui à la conduite de projets régionaux 
et communaux, contribuant ainsi à la diffusion et à l'utilisation du modèle de développement rural 
dans la province d'Errachidia et dans d'autres provinces.  
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1.3  Aperçu du Projet 

La Matrice de conception du projet (Project Design Matrix, PDM) ou Cadre logique, qui indique les 
grandes lignes du Projet, a été modifiée deux fois jusqu’ici, et sa Version 1 est celle convenue avec la 
partie marocaine juste après le démarrage du Projet, en octobre 2014. Quant à la Version 2, étant donné 
que l’organisation et la gestion du Comité Technique Provincial (CTP), qui avaient été envisagées à 
l'origine comme dépendantes de la CPPDC, sont des prérogatives du Gouverneur, le présent Projet a été 
géré à travers un Comité de concertation, puis le Résultat 1 et les activités connexes concernant le CTP 
ont été discutés au cours du premier Comité de Pilotage Mixte du 27 mai 2015, et la modification du 
PDM a été approuvée. Par la suite, la question en suspens du positionnement de la CPPDC ayant été 
clarifiée en octobre 2016, les nouvelles orientations – dont l'élargissement à 5 communes du Projet Pilote 
Communal en vue de l'achèvement du présent Projet – ont été discutées au cours du deuxième Comité 
de Pilotage Mixte du 25 janvier 2017, et la modification du PDM en conséquence a été approuvée 
(Version 3). Cette Version 3 est indiquée plus bas dans les matériaux annexes avec les Versions 1 et 2. 
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Tableau 1.1 Matrice de conception du Projet 
Version 3, le 25 janvier 2017 

Titre du Projet : Projet pour le renforcement des compétences en développement rural dans la Province d’Errachidia 
Agence d’exécution : Direction générale des collectivités locales (DGCL), Ministère de l’Intérieur / 
Cellule de Promotion des Plans de Développement et de Coordination (CPPDC), Province d’Errachidia 
Groupe cible : Les cadres de la Province d’Errachidia, les collectivités territoriales et le tissu associatif et coopératif lié à la 
mise en œuvre du Plan de Développement de Commune (PCD) 
Période du Projet : 3 ans et 6 mois (octobre 2014 - mars 2018) 
Sites cibles: Province d’Errachidia 

Récit sommaire Indicateurs vérifiables 
objectivement Moyens de vérification Hypothèses 

importantes
Objectif général 

 
  

Des méthodes d’appuide planification 
et mise en œuvre des projets de 
développement communaux et 
intercommunaux, expérimentées dans 
la Province d’Errachidia, sont 
appliquées dans d’autres Provinces de 
la Région de Draa-Tafilalet.  

1) Une ou plusieurs 
provinces de la région 
organisent des visites 
d’échange à Errachidia afin 
de connaître leur expérience.

1) Rapports sur les 
projets de la Province 
d’Errachidia.  

 

2) Au moins une province de 
la région a créé une CPPDC 
pour soutenir ses communes.

2) Enquêtes au niveau de 
la DCL sur les provinces 
de la région.

Objectif du Projet     
La capacité des communes en matière 
de planification, de mise en œuvre, de 
suivi, d’évaluation et de recherche de 
fonds pour les projets de 
développement sont renforcées par les 
efforts coordonnés de la CPPDC dans la 
Province d’Errachidia. 

1) Plus de 60% des 
communes admettent que 
leurs compétences en 
développement est améliorée 
par le biais des activités du 
projet. 

1) Résultat d’enquête La politique et 
l’orientation du 
gouvernement 
marocain sur la 
Régionalisation 
avancée ne 
changent pas 
considérablement.

2) Plus de 2 communes 
trouvent une source 
financière pour des projets 
de développement en raison 
de l’appui aux activités du 
projet.

2) Fiche de suivi du 
projet 

Résultats attendus     
1. Le système de coordination entre les 
services extérieurs et les divisions de la 
province avec les communes est 
renforcé par le biais de la CPPDC pour 
appuyer efficacement ces dernières 
dans le processus de planification, de 
mise en œuvre, de suivi et d’évaluation 
des projets de développement. 

1) Les réunions du comité de 
concertation se tiennent deux 
fois/ an. 

1) Procès-verbal des 
réunions du comité de 
concertation

  

2) La CPPDC est 
officiellement positionnée 
dans la structure 
gouvernementale. 

2) Fiche de suivi du projet 

2. Le système d’appui  de la province 
aux communes par le biais du CPPDC 
est renforcé pour permettre à celles-ci 
de mettre en œuvre des projets de 
développement suivant le cycle de 
gestion PDCA (Plan, Do, Check and 
Action). 

1) La CPPDC peut appuyer la 
formulation du PAC pour 5 
communes/an.

1) Fiche de suivi du projet 

2) La CPPDC peut organiser 
des séminaires et des 
formations pour 100 
participants/an.

2) Fiche de suivi du projet 

3. La capacité de gestion de la CPPDC 
est renforcée pour permettre la mise en 
œuvre de projets intercommunaux. 

1) La CPPDC peut organiser 
des séminaires et des 
formations pour 60 
participants/an.

2) Fiche de suivi du projet 

2) La CPPDC peut organiser 
une visite d’échange 
d’expérience/an à un projet 
intercommunal.

2) Fiche de suivi du projet 
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Activités Ressources Conditions 
externes(1) Partie japonaise (2) Partie marocaine 

1-1 Proposer des méthodes opérationnelles pour les 
services extérieurs et divisions devant être impliqués dans 
le projet de développement.  

(a) Envoi des 
experts 
- Chef d’Équipe / 
Gestion de 
l’Organisation  
-  Développement 
régional / 
Planification, Suivi, 
Surveillance et 
Évaluation 
(b) Stage de 
formation 
Le plan détaillé des 
stages de formation 
au Japon ou dans 
d’autres pays sera 
déterminé 
ultérieurement.  
(c) Machines et 
matériels 
Le plan détaillé des 
machines et du 
matériel sera 
déterminée 
ultérieurement.  
 
Les apports autres 
que ceux 
mentionnés ci-
dessus seront 
déterminés au 
besoin par le biais de 
consultations 
mutuelles entre la 
JICA et la Province 
au cours de la mise 
en œuvre du Projet.

(a) Rémunérations 
des personnels 
engagés dans le 
projet 
(b) Espace de 
bureau convenable 
avec les 
équipements 
nécessaires;  
(c) Fourniture ou 
remplacement des 
machines, 
équipements, 
instruments, 
véhicules, outils, 
pièces de rechange 
et d’autres 
matériaux 
nécessaires à la 
mise en œuvre du 
Projet autre que le 
matériel fourni par 
la JICA;  
(d) Tous les 
moyens  
nécessaires à la 
mise en œuvre du 
projet; 
(e) Dépenses 
nécessaires pour le 
transport des 
machines et 
matériels importés 
ainsi que pour leur 
entretien 
.  

1-2 Coordonner une réunion du Comité Technique 
Provincial (CTP) pour la constitution d’un Comité de 
concertation  
1-3 Constituer le comité de concertation pour
accompagner les communes dans la mise en œuvre 
des projets de développement 
1-4 Organiser des réunions régulières du comité de 
concertation 
1-5 Effectuer le suivi de l’assistance technique du comité 
de concertation 
1-6 Clarifier et réviser les tâches et les missions de la 
CPPDC pour le développement communal en tenant 
compte de l’approche du bas vers le haut. 
2-1 Sélectionner une commune cible. 
2-2 Définir les rôles des organes communaux chargés de 
la planification et la mise en œuvre des projets 
communaux. 
2-3 Appuyer la formulation du Plan Communal de 
Développement (PCD) et/ou Plan d’Action et suivre sa 
mise en œuvre. 
2-4 Tenir une réunion annuelle pour le suivi du PAC par 
la CPPDC. 
2-5 Sélectionner des communes cibles additionnelles. 
2-6 Sélectionner des projets pilotes dans les communes 
cibles.  
2-7 Appuyer ces communes cibles à acquérir le 
financement des projets pilotes. 
2-8 Organiser des formations sur la gestion des projets de 
développement conformément au cycle de gestion PDCA 
en faveur des personnes concernées au niveau provincial 
et communal, et établir un système de formation pour 
appuyer les communes. 
2-9 Appuyer l’élaboration du plan de mise en œuvre des 
projets pilotes. Préconditions

2-10 Effectuer le suivi des projets pilotes. Le 
Gouverneur 
affecte 
suffisamment 
de personnel 
actif pour 
promouvoir 
les PCD et 
leur budget 
dans la 
Province 
d’Errachidia.
 

2-11 Examiner les projets pilotes périodiquement par le 
comité de concertation. 
2-12 Évaluer les projets pilotes. 
2-13 Analyser les leçons apprises des projets pilotes.
2-14 Organiser des séminaires sur la mise en œuvre de 
PCD et/ou Plan d’Action conformément à la méthode 
PDCA. 
2-15 Organiser des échanges techniques pour présenter les 
bonnes pratiques aux autres provinces dans la Région de 
Draa-Tafilalet. 
3-1 Analyser des cas et les lois relatives aux projets 
intercommunaux. 
3-2 Déterminer un projet pilote. 
3-3 Clarifier le rôle des entités et institutions associées au 
projet intercommunautaire. 
3-4 Mettre en œuvre les procédures juridiques prévues par 
la Charte communale en matière de projet intercommunal.
3-5 Entreprendre des formations sur la base du projet 
pilote aux personnes concernées dans la province et les 
communes. 
3-6 Organiser des voyages d’études auprès des organismes 
ayant réussi des projets intercommunaux. 
 3-7 Organiser des séminaires sur le renforcement des 
compétences pour le projet intercommunal. 
3-8 Organiser des échanges techniques pour présenter les 
bonnes pratiques aux autres provinces dans la Région de 
Draa-Tafilalet. 
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 Contenu des activités 

2.1  Activités du résultat attendu 1 

2.1.1  Etablissement de la structure de mise en œuvre（Activités 1-1, 1-2） 

La CPPDC (Cellule de Promotion des Plans de Développement et Coordination), l'organisation 
homologue, a été créée à l’initiative de l’équipe précédente de la JICA et validée par le gouverneur et 
secrétaire général de l'époque avec 5 membres. Cependant, son statut n'étant pas clairement désigné, la 
cellule était pratiquement inactive et le nombre de personnel a été réduit à 1 personne. D’autre part, la 
CPPDC était à l’origine un organisme placé sous l’autorité directe du Secrétaire Général, et alors même 
qu’elle nécessitait les approbations de ce dernier pour les différentes activités, son emploi du temps très 
chargé l’empêchait quasiment de consacrer du temps aux concertations, avec pour résultat une faible 
progression des activités. Pour ces raisons, en résultat de trois interventions auprès du Secrétaire Général, 
l’effectif de la CPPDC est passé à 2 personnes à partir de juillet 2016, puis elle a été officiellement 
positionnée sous l'autorité de la Division des Collectivités Locales (DCL) en octobre 2016. Son système 
été établi autour du chef de la DCL, du Chef de Service à la DCL en charge de la CPPDC, et de deux 
responsables. Un système permettant tout juste de conduire les activités est donc maintenu, même s'il 
est insuffisant. 

2.1.2  Organisation périodique du Comité de concertation (Activités 1-3, 1-4, 1-5) 

Au Maroc, où l'administration est structurée verticalement, la compréhension et l'approbation des 
responsables de la province et des autres services est essentielle pour que la CPPDC et les experts de la 
JICA puissent démarrer les activités. Par conséquent, dans le PDM initial, le plan prévoyait que la 
CPPDC conduirait le processus de prise de décision du Projet à travers l’organisation de réunions du 
CTP. Or, les débats du CTP atteignent même les points de la gestion de la sécurité, et l’organisation et 
la gestion d’un tel comité étant de la compétence du Gouverneur, il a été mis en évidence que la gestion 
et l’organisation par la CPPDC n’était pas réaliste. C’est pourquoi, il a été décidé de créer un Comité de 
concertation dont l’existence est limitée à la fin du Projet conformément à la proposition du Gouverneur 
pour mettre en œuvre les activités. Les réalisations des discussions du comité de concertation menées 
jusqu’à maintenant sont montrés ci-dessous.  

Date Lieu de discussion 
et interlocuteur Résumé 

28 janvier 
2015 

1ere réunion du 
Comité de 
concertation 

Le résumé du Projet a été expliqué à un grand nombre de personnes 
concernées, cependant l’équipe de Projet a procédé encore une fois à 
l’explication du cadre et de la synthèse du Projet en demandant des 
commentaires sur les critères de sélection du projet pilote. Les membres 
de l’équipe ont par ailleurs expliqué qu’ils visiteront les personnes 
concernées pour collecter les données. Les participants, durant les 
différentes occasions, étant variés et arbitraires, il y a eu des questions 
et des commentaires n’apportant pas de réels avancements, toutefois il 
y a eu des participants exprimant qu’ils avaient commencé à comprendre 
enfin le contenu du présent Projet. En ce qui concerne les critères de 
sélection de la commune pilote, le consentement de l’ensemble des 
participants n’ayant pas pu être obtenu, il a été décidé d’organiser une 
rencontre de ré-explication et de discussions avec les personnes 
concernées. 

Le 20 
février 

2ème réunion du 
Comité de 
concertation 

La commune dans laquelle le projet pilote doit être réalisé, a été 
sélectionnée selon les informations obtenues par les personnes 
concernées 

Le 14 avril 3ème réunion du 
Comité de 
concertation 

Cette réunion a été organisée pour partager les informations sur le Projet 
Pilote Communal avec les services concernés et pour discuter sur l’appui 
financier. 

Le 17 
janvier 2017 

4ème réunion du 
Comité de 
concertation 

Depuis que la CPPDC a été formellement positionnée sous le DCL en 
octobre 2016, une orientation pour augmenter les communes à appuyer 
a été accordée. Le comité de concertation a eu lieu afin de formaliser 
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Date Lieu de discussion 
et interlocuteur Résumé 

l’augmentation des communes Er-Rissani et Ettaous pour l’appui 
technique. L'ajout a été approuvé après discussion. 

Le 20 avril  5ème réunion du 
Comité de 
concertation 

L'ajout de 2 communes supplémentaires a été approuvé, et le contenu du 
Projet Pilote Communal a été discuté pour 4 communes en tout. Les 
représentants des 4 communes ont expliqué chacun leur Projet Pilote 
Communal, et chacun de ces projets a été généralement approuvé par le 
Comité de concertation. En conséquence, la CPPDC a pris l'initiative 
d’appuyer leur mise en œuvre quant à l'obtention des budgets, les études 
supplémentaires, etc. 

2.1.3  Elaboration du plan d’activités annuelles de la CPPDC（Activité 1-6） 

Voici comment ont été définis, dans le cadre du système de mise en œuvre du Projet et des activités liées 
à celui-ci, les fonctions de la CPPDC et les objectifs de ses activités : 

 Objectifs généraux de la CPPDC 

1. Œuvrer pour une prise de conscience par les décideurs (élus) des communes de l’intérêt majeur 
de la planification pour la réalisation des projets de développement ; 

2. Œuvrer pour l’intégration de la population locale dans la prise de décision concernant son 
développement ; 

3. Impulser des projets de territoires permettant les effets de synergie, de subsidiarité et de 
mutualisation des efforts entre des groupes de communes voisines (intercommunalité) ; 

 Objectifs spécifiques de la CPPDC 

1) La construction d’un « intérêt général local » porté par l’institution communale et supporté par 
les autres acteurs locaux et organisations de base. 

2) Le renforcement des capacités de maîtrise d’ouvrage communale 

3) Le développement et l’animation des partenariats entre les collectivités locales voisines 
(intercommunalité autour de la gestion d’un patrimoine ou intérêt commun). 

4) L’harmonisation des attentes et besoins des populations et acteurs économiques locaux avec 
les plans de développement de niveau supérieur (provincial, régional et national)   

5) Bénéficier des clauses avantageuses contenues dans les différentes conventions internationales 
signées par le Maroc en matière de développement et de droits humains (environnement, 
femme, enfant etc.). 

En tant que plans d'activités contribuant aux objectifs de la CPPDC présentés ci-dessus, nous avons 
discuté du rôle de cette cellule qui devrait être assumé, et le côté marocain a élaboré le plan de travail 
annuel de la CPPDC pour 2018 (tableau 2.1). Les quatre contenus principaux du plan de travail sont les 
suivants. Lors du séminaire final tenu le 21 juin 2018, les participants ont confirmé que la CPPDC 
poursuivrait ces activités sous la supervision de la DCL. 
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(1) Appui à la préparation du PAC  

La CPPDC suivra l'avancement de la préparation des Plans d'Action Communaux (PAC) dans les 
communes et demandera la révision nécessaire pour les PAC complétés. Dans la situation présente où 
la Direction Generale des Collectivites Locales (DGCL) n'a pas terminé la confection du guide de 
formulation des PAC, la plupart des communes ont demandé une formation sur cette formulation. Par 
conséquent, la CPPDC va appuyer la préparation des PAC des communes par le biais de séminaires et 
de formations. 

(2) Appui au SPP 

Pour la mise en œuvre du SPP, la CPPDC guidera la formulation du projet à partir des demandes des 
résidents de la commune, et appuyera l'enquête préliminaire pour collecter les informations nécessaires. 
Par la suite, la CPPDC jouera le rôle de médiateur entre les communes et les nombreux bailleurs pour 
obtenir les fonds pour le projet. Puisque l'année fiscale s'étend de janvier à décembre, la CPPDC appuiera 
la préparation du PAC et la demande de financement pour permettre à la commune d'appliquer pour le 
budget de septembre à novembre. 

(3) Formation pour les communes 

Bien que le renforcement des capacités du personnel communal soit nécessaire à mesure que le 
processus de décentralisation progresse, il n'a pas été bien mené. Afin d'améliorer cette situation, la 
CPPDC va collaborer avec la Direction de la Formation des Cadres Administratifs et Techniques 
(DFCAT) et la Division des Ressources Humaines (DRH) de la province. 

(4) Organiser des séminaires 

Afin d'étendre les connaissances sur les appuis à la préparation des PAC et concernant le SPP à l'intérieur 
et à l'extérieur de la province, la CPPDC va organiser des séminaires dans la province ; notamment un 
séminaire d'échange technique, un séminaire final, etc. 
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Tableau 2.1 Calendrier de travail du plan des activités annuelles 

 

En juin 2018

1 3 4 5 6 7
2.2.1

(1)
Toute l'année

(2)
Toute l'année

(3)
Toute l'année

2.2.2
(1) Jusqu'à juillet

2018
(2) Jusqu'à juillet

2018
(3) De mai à juin

2018
2.2.3

(1)
Jusqu'à juin 2018

2.2.4
(1)

 Janvier 2018

(2)
 Mars 2018

(3)
Jun-18

Organiser le séminaire de clôture

Organiser le séminaire d'échange d'expériences pour présenter les bonnes
pratiques aux autres provinces de la région de Daraa-Tafilalet

Appui aux projets pilotes dans les Communes cibles
Appuyer les communes à préparer les documents nécessaires pour les Projets
Pilotes (Documents du projet)
Discuter de l'appui budgétaire aux projets pilotes avec les partenaires concernés

Résumer les acquis du processus des projets pilotes

Formations au profit des Communes
Mise en œuvre des formations pour les personnes communal

Séminaires
Organiser le séminaire pour l'échange d'expériences sur les PAC

Appui technique pour les communes qui n'ont pas élaboré leur PAC

Calendrier Détaillé

Activités Timing
12

Appui à la préparation du PAC
Suivi de l'avancement de préparation des PAC (liste sur le contrôle de
l'avancement des PAC)
Etude des PAC complétés par les communes pour le visa du Wali,

2018

2 8 9 10 11
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2.2  Activités du résultat attendu 2 

2.2.1  Appui au Projet pilote Communal（Activités 2-1, 2-2, 2-5, 2-6, 2-7, 2-9, 2-10, 2-11, 2-12, 2-
13） 

Un seul projet pilote communal était prévu au départ. Il s’agissait de construire un complexe sportif et 
culturel dans la commune de Ferkla El Oulia. Cependant, le financement posant problème et le projet 
ne pouvant avancer, les perspectives d’acquisition d’expérience par la CPPDC se sont montrées 
insuffisantes.  Pour cette raison, les deux communes d’Errissani et d’Ettaous ont été ajoutées à partir 
d’août 2016, puis encore les deux communes d’Errteb et de Ferkla Essoufla à partir de janvier 2017, 
portant au final le nombre de projets pilotes communaux objets de l’appuià un total de cinq. On trouvera 
ci-dessous des explications sur la teneur des activités des projets pilotes communaux, commune par 
commune :  

(1) Ferkla El Oulia 

Afin de sélectionner la commune ciblée pour le SPP, le gouverneur a suggéré de mettre sur pied une 
organisation pratique. Par conséquent, le 1er comité de consultation a eu lieu le 28 janvier 2015 et 
l'équipe du projet a expliqué les grandes lignes du projet, les critères de sélection pour le projet pilote et 
le plan pour recueillir les informations nécessaires. Au 2e comité de concertation du 20 février 2015, la 
commune dans laquelle le Projet pilote serait réalisé a été sélectionnée sur la base des informations 
obtenues par les discussions avec les services concernées tels que les antennes de divers services 
centraux dans la Province d’Errachidia. Les capacités des Equipes Techniques Communales (ETC) et 
des associations étant importantes lors de la mise en œuvre des actions/activités au niveau des communes, 
les capacités des ETC de toutes les communes ont été évaluées et classées en trois catégories par les 
services concernés tout en évaluant l’existence d’association dont les activités sont vives ou des antennes 
des divers services concernés. Le tableau suivant montre le résultat de ces évaluations. Il est à noter que 
les quatre communes visées dans le cadre de l’étude de développement ont été exclues. 

Tableau 2.2 Tableau de sélection de la commune qui abritera le projet pilote 

ONEP (Office National de l'EAU Potable) 
DAS (Division des Affaires Sociales) 
DT (Division Techniqes) 

ETC Evaluation

1 2 1 1 0 1 0 2 2 9 Faible Faible

2 1 0 1 0 1 0 1 0 4 Moyen Moyen

3 2 0 1 1 0 1 1 6 Faible Faible

4 2 1 2 2 1 2 2 2 14 Moyen Moyen

5 1 1 2 2 1 2 2 2 13 Faible Moyen

6 2 1 2 1 1 2 2 2 13 Faible Moyen

7 1 1 2 2 1 1 1 1 10 Faible Moyen

8 1 0 2 2 1 1 1 1 9 Faible Moyen

9 2 1 2 1 1 1 1 1 10 Moyen Moyen

10 1 1 2 2 1 0 1 0 8 Faible Moyen

11 1 1 2 1 1 1 1 2 10 Faible Moyen

12 1 1 1 1 1 2 2 9 Faible Faible

13 2 2 1 1 1 1 1 1 10 Moyen Moyen

14 2 2 1 2 1 2 1 2 13 Faible Moyen

15 1 0 2 1 1 0 1 1 7 Moyen Moyen

16 1 1 2 1 2 2 2 11 Faible Moyen

NB: Notes attribuees aux ETC (Equipes techniques communales)
2= Bonne
1=Moyenne
0= Mauvaise

CR FERK ES-SOUFLA

CR RISSANI
CR TOUZ
CR ES SFALET
CR BNI M'HMED SIJILMASA
CR AARB SBBAH ZIZ
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Suite à cette procédure de sélection, la commune de Ferkla El Oulia a été sélectionnée officiellement en 
tant que commune qui abriterait le Projet Pilote Communal à l’occasion de la 2ème réunion du Comité 
de concertation du 20 février 2015. La discussion avec cette commune a eu lieu le 6 mars durant laquelle 
l’aperçu du présent Projet, la méthode de sélection de cette commune pour la mise en œuvre du projet 
pilote communal etc. ont été expliqués par la CPPDC. Le Président de la commune a décidé de discuter 
au sein de la commune, avec les organisations civiles et les autres personnes concernées afin de 
sélectionner un projet prioritaire parmi ceux proposé dans le PCD au bout d’environ 10 jours. 

L’équipe de Projet a reçu l’ébauche du Projet pilote de la commune concernée avec un peu de retard par 
rapport au délai communiqué préalablement. Ce que souhaitent les habitants est la réalisation d’un centre 
culturel intégré. Ainsi, un établissement intégré dédié à la culture et au sport qui garde un 
fonctionnement social a été planifié dans leur projet. Par suite de la remise de l’ébauche du Projet pilote, 
le Président de la commune et les représentants des organismes concernés (le Bureau du Secrétaire 
général de la Province d’Errachidia, le Ministère de l'Education Nationale, le Ministère de la Jeunesse 
et des Sports, le Ministère de l'Emploi et des Affaires Sociales et POT) se sont consultés le 30 mars. Il 
a été confirmé que la commune s’occupera de la planification et de la conception de l’établissement et 
que le Projet s’occupera de la recherche de financement. Les représentants des départements ministériels 
ont proposé qu’il était éventuellement possible de le financer si le projet pilote proposé était conforme 
aux politiques de ces départements ministériels. 

Le contenu des discussions qui ont eu lieu le 30 mars à la CPPDC a été partagé avec les autres 
organismes/organisations 
concernés en organisant la 3ème 
réunion du Comité de 
concertation le 14 avril. Le 
représentant du Ministère de la 
Jeunesse et des Sports (MJS) a 
évoqué que le MJS a la 
possibilité de financer la moitié 
du coût de construction du 
centre culturel intégré qui est 
candidat pour le projet pilote 
pendant cette réunion. Les autres 
participants ont exprimé leurs 
opinions que les divers services 
concernés peuvent apporter 
leurs appuis aux activités visant 
à améliorer la qualité de ce centre culturel intégré telles qu‘une salle de consultation, une salle de la 
prière, un espace de vente des produits artisanaux ou une bibliothèque. 

L’équipe de Projet a visité avec les membres du Comité de concertation le site prévu afin de vérifier la 
propriété du terrain, l’environnement entourant ou le plan d’utilisation de la terre etc. Il a été confirmé 
que le terrain proposé pour la construction de ce centre ne pose pas de problème pour la construction 
d’un tel centre. 

Bien que la commune concernée et le sommaire du projet pilote soient déterminés, la partie homologue 
a évoqué le problème de la possibilité que le centre soit géré directement par le Ministère de la Jeunesse 
et des Sports, donc ne contribuerait pas au renforcement de la capacité de la commune si la construction 
du centre est réalisée avec la prise en charge de la moitié du coût de construction par le Ministère de la 
Jeunesse et des Sports. Ainsi, les informations ont été collectées auprès du Délégué Provincial du MJS 
le 18 mai. Selon lui, la procédure est que la commune met la moitié des fonds du coût sur un compte 
bancaire et le MJS effectue la planification détaillée, la conception et les travaux d’approvisionnement 
relatifs aux travaux de construction. Ce ministère ayant un modèle fixe (A-E types de normes 
d'installation en fonction de l'échelle) pour ce type d’assistance, le projet est à réaliser sous l’initiative 

Figure 2.1 Image de conception d’un établissement polyvalent 
du type C (source : Ministère de la Jeunesse et des Sports) 
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directe du MJS du niveau central et il est difficile d’intégrer la commune dans cette procédure. La 
discussion entre le Ministre et le Gouverneur est nécessaire pour la modification de cette procédure. 
D’un autre côté, l’équipe de Projet a discuté avec le Président de la commune avant la réunion du Comité 
de pilotage mixte du 27 mai. Pendant les discussions, l’équipe de Projet a communiqué le contenu 
expliqué par le Directeur Provincial du MJS (la gestion sera directement assurée par le MJS s’il prend 
en charge la moitié du coût de construction). Le Président de la commune a décidé qu’il demandera 
d’abord une négociation entre le Ministre et le Gouverneur pour que la commune puisse prendre 
l’initiative du projet pilote, et si cette possibilité n’existe pas, la commune devra rechercher une autre 
source de financement. Lors de la discussion avec le Directeur Provincial du MJS, il a été décidé que la 
CPPDC établira l’ébauche de l’accord en collaboration avec la commune et le MJS, bien que le modèle 
(formulaire) de l’accord soit fourni par le Directeur Provincial du MJS, pour le remettre au siège du MJS 
de Rabat pour demander l’attribution du budget de l’année suivante. Le contenu de l’ébauche de l’accord 
a été discuté une nouvelle fois le 19 et le 22 juin entre la CPPDC, le Président de la commune, le 
Directeur Provincial du MJS et le représentant de la Division des collectivités locales (DCL) pour le 
finaliser. Ainsi, il a été décidé que la DCL s’occuperait de la finalisation de la forme. 

Quant au financement, même si le MJS prend en charge la moitié de la somme, la commune devra 
prévoir l’autre moitié du budget. L’équipe de Projet a donc discuté le 10 juin avec le Directeur de 
l’Agence Nationale pour le Développement des Zones Oasiennes et de l’Arganier (ANDZOA) à 
Errachidia qui pourrait éventuellement apporter un appui important. Bien que le Directeur ait promis la 
prise en charge d’une partie du budget, il a dit qu’il devrait examiner le montant en fonction du contenu 
du Projet pilote et de l’impact lié à sa réalisation. 

En août, les homologues ont demandé la permission urgente d’une mission auprès du Secrétaire général 
pour présenter la requête relative à l’attribution du budget dans le cadre du budget de l’année suivante 
du MJS. Or, n’ayant pas pu obtenir cette permission, ils ont dû reporter la présentation de la requête. La 
prise de contact avec la commune étant difficile pour cause d’élections régionales et communales dont 
le vote était prévu le 4 septembre, toute discussion y compris celle avec l’ETC est devenue impossible. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les élections régionales et communales, il a été mis en évidence qu’il 
serait difficile de reprendre les activités avec la commune dès le début du mois d’octobre étant donné 
que la sélection du nouveau Président de la commune et la mise en place du nouveau conseil communal 
ne pourra se faire avant la fin du mois de septembre. D’autant plus que le Secrétaire général, qui est le 
directeur du Projet, étant très occupé du fait de l’élection des sénateurs prévue le 2 octobre, la reprise 
des activités était impossible. Les activités du présent Projet ont donc dû être suspendues pendant la 
période de mi-septembre à fin octobre. 

Une réunion de discussion dans la commune ciblée a été organisée le 5 novembre afin de suivre le Projet 
pilote dont les activités ont dû être suspendues pendant une période importante à cause des élections. Le 
but de cette réunion était d’expliquer de nouveau le présent Projet aux principales personnes concernées 
ayant remplacé ceux qui étaient à ces postes après les élections. A la suite de cette séance d’explication, 
la partie de la commune a compris l’importance du Projet et a exprimé sa volonté de reprendre les 
activités pour la réalisation du Projet pilote. 

Une réunion officielle a eu lieu le 26 janvier 2016 entre l'équipe de projet et la Commune Ferkla El 
Oulia. Le fonctionnaire de la commune voulait rendre l'installation sportive multifonctionnelle en 
incluant : une bibliothèque, l'école maternelle, l'atelier d'artisanat, salle de prière, et le parc de jeu. La 
CPPDC a recommandé au fonctionnaire de se concentrer sur la fonction standard de l'installation 
sportive, puisqu'il y a également plusieurs installations et d'autres fonctions qui peuvent être ajoutées à 
l'avenir.  

Le 17 fevrier, l'équipe du projet a ensuite reçu de la commune l'ébauche de la fiche du projet1 qui décrit 
le contenu du projet, y a apporté les corrections nécessaires et le document a été envoyé au ministère de 
                                                        
1 Le document comprenant les grandes lignes du projet, le coût estimé et le detail. 
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la Jeunesse et des Sports.  

Par ailleurs, le 3 mars, le contenu du plan du projet a été discuté dans le conseil de la commune et élargi 
à l'échelle de 10 millions de dirhams. La fiche de projet révisée a été envoyée au Ministère pour demande 
du budget. Les consentements préliminaires ont été verbalement obtenus auprès du Ministère (50%) et 
DGCL (15%). 

En avril, La CPPDC et les responsables de la commune ont tenu une réunion pour expliquer le plan au 
Wali/gouverneur et au SG pour obtenir l'approbation. Une fois celle-ci réalisée, le Wali/gouverneur a 
approuvé la version définitive de la fiche de projet et a demandé à la commune de soumettre le document 
officiellement au ministère et à la DGCL. 

En juin, les responsables de la commune et l'équipe du projet ont visité le ministère et la DPE de la 
DGCL avec un membre de la CPPDC qui a expliqué la fiche du projet. Les commentaires reçus étaient; 
l’estimation détaillée des coûts en fonction de l'état du site doit être faite, le ministère devrait participer 
à l’entretien après l’achèvement en raison de la grande échelle de l’établissement. Les responsables de 
la commune et l'équipe du projet ont visité le ministère de Jeunesse et Sport. Le responsable au ministère 
de J&S a donné ses instructions pour préparer l'accord signé, et la donnée son accord de principe pour 
verser la moitié du coût total dans un compte bancaire et a convenu d'allouer MAD 6,4 millions au total, 
dont la moitié en 2017 et l'autre moitié en 2018. Afin d'éviter toute influence politique, le ministère sera 
en charge des travaux de construction jusqu'à l'achèvement. L'accord sera préalablement vérifié par le 
Ministère. 

En juillet, L'équipe de projet, les responsables de la commune et le chef de service de la planification de 
la Direction de la Planification et de l’Equipement (DPE) à la DGCL ont tenu une réunion pour discuter 
de 15% du coût du projet une fois que DPE a accepté. Il a été convenu que la commune soumettrait un 
document pour expliquer la dernière communication pour approbation du directeur général de la DGCL. 
La personne en charge du projet dans la DGCL a demandé la présentation d'une lettre de demande au 
directeur général de la DGCL de la commune et la CPPDC a appuyé la rédaction du document. 

La commune Ferkla El Oulia a informé le 6 Février 2017 qu'ils ont reçu une lettre de l’ANDZOA qui 
acceptait de financer une partie du coût du projet de la commune. C'est une étape régulière dont il a été 
décidé de poursuivre les discussions sur les conditions détaillées. 

Bien que le contenu du SPP ait été déterminé et que son budget semblait être presque assuré, , le 
processus d’harmonisation entre les volontés exprimées par le Ministère de la Jeunesse et des Sports, 
qui entend gérer l’installation directement, et par la commune, qui veut en faire une nouvelle source de 
revenus, se poursuit.  

Pour la prochaine étape, la commune conviendra du mode de gestion avec le MJS, et le document 
d'accord pour le financement sera signé entre le MJS et DGCL. Compte tenu du type de projet, à savoir 
la construction et la gestion de l'installation sportive multifonctionnelle, et l'existence d'un modèle fixe 
du ministère concerné, le projet sera mis en œuvre et géré principalement par le ministère. 

On trouvera ci-dessous une présentation résumée de ce projet :  
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Tableau 2.3 Liste et montant prévisionnel des équipements 

Équipements Sup. 
(m²) 

Prix unitaire 
(DH) 

Montant 
(DH) 

Accueil 20 5.000 100,000

Administration 50 5.000 250,000

Jardin d’enfants 50 5.000 250.000

Centre de la jeunesse (salle de lecture, informatique …) 150 5.000 750.000

Ateliers (8 salles de 20 m²) 160 5.000 800.000

Salles polyvalentes (02 salles de 100 m² incluant une salle 
dédiée aux sports de combat) 200 5.000 1.000.000

Salle de conférence de 100 m² 100 5.000 500.000

Vestiaires H/F (sanitaires, douches…) 80 5.000 400.000

Terrain de sport (handball, basketball, volleyball, tennis, mini 
football) 1.000 400 400.000

Surfaces vertes 2.000 150 300.000

Sentiers en plein air 1.500 300 450.000

Mur d’enceinte 300 700 210.000

Piscine semi-olympique à ciel ouvert 1.000.000 1.000.000

TOTAL  6.410.000

 

 
Figure 2.2 Vue d’ensemble des installations et plans de la piscine couverte 
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(2) Errissani 

Sous la présidence du Wali, une réunion avec le SG, chef de la DCL et des membres de la CPPDC a eu 
lieu le 16 août 2016. L'équipe de projet de la JICA a expliqué le cadre du projet et les progrès réalisés, 
puis les participants ont accepté que les 2 communes de Errissani et Ettaous soient ajoutées en tant que 
projet pilote communal. En conséquence de quoi, l'expert de la JICA a expliqué le but des visites et les 
communes ont accepté l'idée. Les communes ont soumis des listes de projets, de sorte que l'équipe du 
projet puisse sélectionner les projets à appuyer compte tenu du contenu. 

Le 4e Comité de concertation s’est tenu en janvier 2017 et l’appui aux 2 communes d’Errissani et 
diEttous a ousssanin ja officiellement. En conséquence de quoi,  l’'équipe du projet a visité les 2 
communes pour l'échange d'opinions et la visite sur place. Er-Rissani avait un plan pour installer des 
lampadaires solaires couvrant 4 ksars autour d'un lycée dans la banlieue de la ville et à ce moment-là, 
aucune  étude n'avait  encore été menée. La situation est résumée comme ci-dessous. 

Résumé du projet 
  Afin d'assurer la sécurité des déplacements jusqu’au lycée en particulier pour les filles, la commune 
veut installer des lampadaires solaires pour couvrir 4 ksars. En fait, l’éclairage existant déjà dans 
certaines parties, mais le coût de l'électricité est trop élevé, donc la commune veut le remplacer par 
l'énergie solaire. Il a été cité qu’il y a une pompe d'irrigation d'énergie solaire à proximité, donc les 
panneaux solaires seront maintenus par les résidents avec un sens de propriété. 

 
Nouveau lycée 

 
Eclairage public existant 

Le 20 avril 2017, dans la salle de réunion du Secrétariat général de la province, avec la participation des 
représentants des structures concernées de la Province d’Errachidia, le cinquième Comité de 
concertation s’est tenu pour approuver l’ajout de deux communes supplémentaires (Ferkla Essoufl et 
Errteb) et débattre de la teneur des projets pilotes communaux dans les quatre communes incluant les 
deux communes qui avaient déjà été ajoutées en janvier. Les propositions de projet des quatre communes 
ayant été dans les grandes lignes approuvées par le Comité de concertation, la CPPDC est devenue le 
principal acteur de la mise en œuvre de l’appuien matière de recherche de financements et d’études 
complémentaires. 

Après cela, les communes ayant par elles-mêmes achevé les études préliminaires nécessaires à 
l’établissement de l’ensemble des documents de projet2, la DCL a reçu les ébauches de documents de 
projet, et un travail de vérification sur le terrain a été réalisé le 4 juillet par la DCL, la Division technique 
de la Province et l’ONE, tout en examinant minutieusement les documents conjointement avec la 
CPPDC. Comme il ne se présentait pas de problème particulier, les documents de projet ont été finalisés, 
et le travail de recherche de financements a commencé.  

En septembre 2017, des demandes de financement ont été présentées au Conseil provincial et à 
l’ANDZOA. Le 11 octobre, des concertations avec l’ANDZOA ont débouché sur un accord pour un 
                                                        
2 Le document comprend les résultats de l'étude de faisabilité et de l'étude environnementale qui ont été 
menées pour planifier le projet. 
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financement partiel.  Dans le même temps, il a été demandé de rectifier une partie des documents et de 
prendre contact avec les autres bailleurs, notamment le Conseil provincial, demande à laquelle il a été 
répondu : dans les jours suivants, les communes ont présenté à l’ANDZOA par l’intermédiaire du Wali 
de la région les documents de projets rectifiés. En novembre, les communes ont présenté à l’ANDZOA 
par l’intermédiaire du Wali de la région des documents de projet incluant des accords sur la teneur de la 
coopération des acteurs, et ont reçu en février 2018 une réponse officielle indiquant l’accord de 
l’ANDZOA pour le financement. Bien que la réponse du conseil provincial ait tardé à venir, ce dernier 
a également accepté de financer verbalement en juin 2018 pendant la période de prolongation du projet, 
et la preparation du document d'entente est en cours. 

Pour la prochaine étape, la commune visera à obtenir les documents d'entente avec l'ANDZOA avec 
l'appui de la DCL/CPPDC en utilisant le document d'entente convenu avec le conseil provincial. 

On trouvera ci-dessous une présentation résumée de ce projet : 

Tableau 2.4 Équipements et montants prévisionnels  

Équipements Quantité Prix unitaire 
(DH) 

Montant 
(DH) 

Système d’éclairage solaire de bonne qualité, complet, avec 
mats de 6 m, composé de : 
- Lampes LED 
- Panneaux solaires 
- Batteries AGM 
- Régulateurs 
- Frais d’installation, incluant toute suggestion éventuelle

88 16.000 1.408.000

+ 5 % pour variation des prix  70.400

TOTAL HT  1.478.400

Montant de la TVA (20 %)  295.680

TOTAL TVA comprise  1.774.080

(3) Ettaous 

Le 4e Comité de concertation s’est tenu en janvier 2017 et l’appui aux 2 communes  d’Errissani et 
d’Ettous a été confirmé officiellement. En conséquence de quoi,  l'équipe du projet a visité les 2 
communes pour l'échange d'opinions et la visite sur place. Ettaous avait un plan pour la construction 
d’une prise d'eau dans un wadi. Un consultant local a mené une étude et a estimé le coût total du projet 
à environ 3 millions de MAD. La situation est résumée comme ci-dessous. 

Résumé du projet 
La commune reconnaît la nécessité d'un plan approprié pour réaliser des projets de développement, elle a 
investi le budget disponible pour l'étude du projet d'irrigation proposé. Le rapport d'étude estime le coût 
total du projet à 29 millions de dirhams. 
<Projet de site> Construction d'une digue de retenue dans un oued pour stocker les eaux de pluie qui se 
produisent 3 à 5 fois en été pour l'irrigation et l'utilisation quotidienne et pour recharger les eaux 
souterraines pour les khettaras environnants. L’Agence du Bassin Hydraulique3 (ABH) sous l'égide du 
Ministère de l'Eau a soutenu l'étude techniquement. Les structures se composent d'une prise d’eau, d'un 
mur de guidage en amont et du canal d'irrigation en aval. L'emplacement est à quelques km du bureau 
communal au bord sud de la grande Dune Chebi. Le lac Sriji à l'ouest de Chebi est une structure semblable 
selon la commune. 

                                                        
3 Structure interne du Secrétariat d'Etat à l'eau du Ministère de l'équipement, des transports et de la 
logistique 
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Site de la digue de rétention d’eau (projet proposé 

par la commune) 

 
Plan des installations (Rouge: digue, Marron: mur 
de guidage, Ligne verte: canal d'irrigation, Bleu: 

réservoir, Vert: champ irrigué) 

Les propositions de projet des quatre communes incluant Ettaous ayant été dans les grandes lignes 
approuvées par le cinquième Comité de concertation tenu le 20 avril 2017, la CPPDC est devenue le 
principal acteur de la mise en œuvre de l’appuien matière de recherche de financements et d’études 
complémentaires. Après cela, concernant la construction de l’ouvrage de prise d’eau, du fait de la 
présence de dunes à proximité, la nécessité d’une évaluation environnementale a été soulignée, et la 
Projet a apporté son appui en la matière. En juin, il a été décidé de confier cette étude environnementale 
au technicien auquel avait été dans le passé confiée la formation au traitement des déchets dans le cadre 
du Projet. C’est ainsi que l’étude sur le terrain a commencé le 3 juillet avec les appuis de la CPPDC et 
du Projet. Après cela, le Gouverneur de la province ayant signé la lettre de démarrage de l’enquête 
auprès des populations, celle-ci commença le 22 octobre et fut terminée en novembre. À la suite de cela, 
une réunion de restitution fut organisée le 26 décembre par le Comité environnemental de la région qui 
donna son approbation, et le lendemain, le 27, une lettre d’acceptation environnementale était signée 
par le Wali de la région.  

La Commune a ensuite établi une fiche de projet et a commencé le travail de recherche de financements. 
En février 2018, le Maire a effectué une demande de financement informelle auprès de l’ANDZOA et 
du Conseil régional, et obtenu une réponse encourageante de la part de l’ANDZOA. D’un autre côté, en 
recherche de possibilités de synergie, le 8 mars, le Maire adjoint de Taouz, la DCL, la CPPDC et l’équipe 
d’experts de la JICA ont rendu visite à l’ABH d’Errachidia. Les grandes lignes du Projet ainsi que la 
teneur du projet pilote communal de Taouz ont été exposées, il a été répondu qu’un appui était possible 
aussi bien d’un point de vue technique que financier, les résultats des études réalisées jusqu’à présent, 
les plans de projet etc. font l’objet d’un partage, et des discussions sont en cours en vue d’un passage à 
la réalisation. 

Comme indiqué ci-dessus, le Projet a appuyé la réalisation des études nécessaires et a approché les 
donateurs potentiels avec la fiche de projet etablie sur la base des études entreprises. Ceci a permis de 
garantir que le budget pour le SPP était presque assuré. Dans un proche avenir, la commune procèdera 
à la détermination des détails du SPP, y compris le contenu technique avec l'ANDZOA, le conseil 
régional et l'ABH, et obtiendra le document d'entente.. La DCL/CPPDC poursuivra les activités de suivi. 

On trouvera ci-dessous une présentation résumée de ce projet :  
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Tableau 2.5 Liste des équipements et montants prévisionnels 

Équipements Quant. Prix unitaire 
(DH) 

Montant 
(DH) 

Barrage de dérivation 1 1.071.040 1.071.040 
Déversoir avec seuil libre et bassin de 
dissipation 1 480.035 480.035 

Prise d’eau 1 69.979 69.979 

Rampe de dégravage 1 218.735 218.735 

Canal de transfert 1 4.491.020 4.491.020 

Mur de guidage en gabion 1 1.680.000 1.680.000 

TOTAL HT - - 8.010.809 

Montant de la TVA - - 1.602.162 

TOTAL TVA incluse - - 9.612.971 
 

Tableau 2.6 Division en phases  

Phases Travaux Montant
(HT, en DH)

Montants cumulés 
(HT, en DH) 

PHASE I Mur de guidage rive droite 1.680.000 1.680.000 

PHASE II Digue et travaux annexes 1.769.810 3.449.810 

PHASE III Prise d’eau et canal 4.560.999 8.010.809 

(4) Ferkla Essoufla 

Le Comité de Pilotage Mixte (PCM) tenu le 25 janvier 2017 a décidé de soutenir les projets pilotes 
communaux sur un total de cinq communes. Dans ce cadre, aux trois communes présentées ci-dessus 
sont venus s’ajouter les projets pilotes communaux des deux communes de Ferkla Essoufla et d’Errteb, 
sélectionnés en tant que cibles de l’appui. Après cela, les propositions de projet des quatre communes 
incluant Ferkla Essoufla ayant été dans les grandes lignes approuvées par le Comité de concertation tenu 
le 20 avril 2017, la CPPDC est devenue le principal acteur de la mise en œuvre de l’appuien matière de 
recherche de financements et d’études complémentaires. 

À Ferkla Esoufla, comme à Errissani, il a été décidé de s’engager dans une démarche d’éclairage public 
recourant au photovoltaïque. Partant de cela, la CPPDC a apporté son appui à la Commune en matière 
de recours à un consultant, notamment pour la recherche d’un prestataire, l’établissement de termes de 
référence et d’un budget prévisionnel, et un accord s’est fait avec le technicien en septembre quant au 
contenu de l’étude. À la suite de cela, l’étude de faisabilité a démarré le 2 octobre, avec l’établissement 
d’une carte topographique du site d’implantation de l’éclairage public. Le 10 novembre, afin d’examiner 
notamment le type d’éclairage ainsi que son prix, il a été procédé à des visites d’opérateurs fournisseurs 
d’éclairage et de sites où des éclairages sont réellement installés, visites auxquelles ont assisté des 
membres de la CPPDC.  Bien que plusieurs produits aient été étudiés, les points à examiner (qualité, 
prix, maintenance, etc.) étant nombreux, il a été décidé de procéder à de nouveaux examens. Le 14 
décembre, le technicien a donné des explications comparatives sur les types, les prix, etc. des éclairages 
publics de plusieurs fournisseurs, la sélection a été effectuée conformément aux critères de sélection de 
la Commune, et en janvier 2018, la CPPDC ayant reçu le rapport final, l’étude préliminaire a été achevée. 
Ce projet pilote étant d’une grande ampleur, le Projet a demandé que soient présentés des budgets 
estimatifs et des plans de situation basés sur l’hypothèse d’une division en trois phases. Les rapports, 
les documents de projet, la présentation etc. ont tous été remis à la Commune. Sur cette base, la 
Commune, avec  l’appui de la CPPDC, a établi la fiche de projet.  

Le 12 mars, l’équipe d’experts de la JICA a pris contact avec Japan Tobacco International (JTI) pour 
s’enquérir des possibilités d’appuifinancier à ce projet pilote communal de Ferkla Essoufla. La 
possibilité d’un appui avait été constatée l’année précédente, à l’occasion d’une visite, mais avec 
l’établissement d’un plan de projet, il a enfin pu être procédé à des contacts concrets. Bien que le budget 
pour l’année fiscale 2018 soit déjà bouclé, le relai a été passé à la CPPDC pour poursuivre les discussions 
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en vue d’un appui à partir de l’année fiscale 2019. En juin, une présentation sur les grandes lignes du 
projet a été faite par la commune pour demander un financement pour le SPP au Ministère de 
l’Environnement et au Conseil régional, mais aucune réponse n’a été obtenue à ce jour.  

On trouvera ci-dessous une présentation résumée de ce projet :  

Tableau 2.7 Types de travaux et montants prévisionnels 

Travaux Quant. Prix unitaire 
(DH) 

Montant 
(DH) 

Terrassements 1 47.400 47.400 

Béton armé 1 948.000 948.000 

Kits solaires complets  1 18.834.000 18.834.000 

TOTAL HT - - 19.829.400 

Montant de la TVA - - 3.965.880 

TOTAL TVA incluse - - 23.795.280 

 
Tableau 2.8 Division en lots 

Lot N° du 
site Travaux Long. 

(km) 
Montant (avec 
TVA, en DH)

1 

1 Portion de route entre la RN 10 et Ksar Ait Moulay El 
Mamoune et Ait Bamaati 4,36 

9.502.731

2 De Tizgaghine à l’école coranique 1,65 

3 Connexion routière entre Dar Oumera Kdima et Ksar Ait 
Oulghoum 1,48 

4 Section de route entre la RP 7106 et la communauté Aghbalou 
et Ksar Dar Oumera Jdida 1,16 

Sous-total 8,65 

2 5 Section de route entre la RN 10 et Ksar El Oued, Ait Ben 
Omar, l’école d’El Mourabitine et Ksar Lekssiba 7,13 7.832.887

3 

6 
Section de route entre la RN 10 et la frontière de la 
communauté de Ferkla El Oulia à travers Ksour Ait Maamer 
et Tayarza 

5,36 

6.459.6607 Connexion routière entre Ksar Tigheffart et Ksar Gardmit 
(commune de Tinedjad) à travers Oued Toudgha 0,29 

8 Ksar Izilf 0,23 

Sous-total 5,88 

Total 21,66 23.795.278

(5) Errteb 

Le Comité de Pilotage Mixte (PCM) tenu le 25 janvier 2017 a décidé d’appuyer les projets pilotes 
communaux sur un total de cinq communes. Dans ce cadre, les projets pilotes communaux des deux 
communes de Ferkla Essoufla et d’Errteb ont été ajoutés aux projets sélectionnés en tant que cibles de 
l’appui. Après cela, les propositions de projet des quatre communes incluant Errteb ayant été dans les 
grandes lignes approuvées par le cinquième Comité de concertation tenu le 20 avril 2017, la CPPDC 
devait appuyer la commune pour qu’elle puisse mettre en œuvre le SPP à travers des activités telles que 
la sécurisation du budget et les etudes supplémentaires. 

Dans le cas d’Errteb, il a été décidé de s’engager dans une démarche de valorisation des résidus de 
palmiers à travers la production de compost et de lutte contre la transmission des maladies du palmier, 
et les acteurs s’étaient accordés en principe sur le fait de confier les expérimentations et les recherches 
en vue de la réalisation du projet à l’École Nationale d’Agriculture de Meknès (ENA)4. Pour cette raison, 

                                                        
4 École Nationale d’Agriculture de Meknès : cet établissement placé sous la tutelle du Ministère de l'Agriculture assure la 
recherche scientifique et technique, la formation des ingénieurs agronomes et l'appui au développement dans les domaines de 
l'agriculture et du développement rural. Dans le cadre de ce projet, il conduit les études et recherches sur la lutte contre la 
transmission des maladies du palmier, la valorisation des produits des oasis, etc. 
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une réunion a été organisée le 13 octobre avec l’ENA et l’ANDZOA afin de vérifier les rôles de chacun 
dans l’étude préliminaire, réunion au cours de laquelle il a été confirmé que l’ANDZOA fournirait à 
l’ENA les fonds nécessaires à la mise en place de la plateforme de production du compost, et que les 
résultats de cette étude pouvaient être utilisés par la Commune en tant que projet pilote communal 
soutenu par la JICA. Comme l’étude de l’ENA ne comportait pas d’étude d’impact environnemental, il 
a été décidé en accord avec l’ANDZOA que la CPPDC apporterait son appui en la matière. Il a également 
été décidé que l’ANDZOA élaborerait un protocole d’accord mettant au clair les rôles de chacun. En 
novembre, le projet de protocole d’accord ayant été partagé par l’ANDZOA, un projet de protocole 
révisé a été établi à l’occasion d’une réunion à laquelle ont participé la Commune, l’ANDZOA et 
l’équipe du Projet. En décembre, un protocole d’accord clarifiant les rôles des structures concernées, à 
savoir l’ANDZOA et l’Office Régional de Mise en Valeur Agricole de Tafilalet (ORMVAT)5 ayant été 
signé, l’étude environnementale sur les installations de compostage a été lancée par l’Assistant technique, 
et l’étude de terrain a été achevée en février 2018. L’autorisation pour réaliser l’enquête publique a été 
accordée le 30 mai, et fin juin, cette enquête était en cours. Dorénavant, après réunion du Conseil 
communal, établissement d’un compte rendu des débats, et soumission au Conseil provincial de 
l’environnement et au Conseil régional de l’environnement, le projet entrera dans le processus 
d’approbation par le Conseil régional de l’environnement. Bien que le contenu du projet dépende du 
résultat de l'étude, un accord de principe a été établi avec le Conseil provincial pour une participation à 
hauteur de 50 000 DH au coût de mise en œuvre du projet. 

L'ENA est entrain de conduire les études techniques et celles d'avant projet détaillé. Par la suite, la fiche 
du projet sera établie en fonction des résultats de ces études.. 

(6) État d’avancement des différents projets pilotes communaux à la fin du Projet 

Le tableau ci-dessous présente l'état d'avancement en juin 2018. Ferkla El Oulia a obtenu un accord de 
principe pour une contribution aux frais de mise en œuvre à hauteur de 50% par le Ministère de la 
Jeunesse et des Sports et de 15% par la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) du 
Ministère de l'Intérieur. Elle a également obtenu un accord écrit de l'Agence Nationale pour le 
Développement des Zones Oasiennes et de l'Arganier (ANDZOA) quant à son appui pour une partie des 
dépenses de mise en œuvre. En cas de prise en charge de la moitié des coûts de construction des 
installations par le Ministère de la Jeunesse et des Sports, ce dernier sera le maître d'ouvrage du 
programme jusqu'à son achèvement, car il dispose en principe d'un système standard prévu à cet effet. 
Ettaous a envoyé les documents de son projet à l'Agence de Bassins Hydrauliques (ABH) et a obtenu sa 
réponse indiquant la possibilité d'un appui pour l’intégralité des fonds nécessaires, en plus d’une 
coopération sur le plan technique. Le travail sera désormais engagé pour un accord écrit sur le contenu 
de la coopération. Après que la commune d’Errissani a présenté le document de projet à l’ANDZOA et 
au conseil régional, elle a obtenu de ces derniers un accord de principe pour la fourniture des fonds, et 
l’on s’attend à la publication par le Conseil régional d'un accord écrit indiquant sa contribution pour 
50% des fonds nécessaires. Des concertations supplémentaires seront menées avec l'ANDZOA en vue 
d'assurer la mise à disposition du reste des fonds. Concernant Errteb, l'École Nationale d’Agriculture de 
Meknès (ENA6) venant de démarrer la partie essentielle des activités – valorisation des produits d'oasis 
et lutte contre la transmission des maladies du palmier –, la période de concrétisation sera influencée 
par ces activités. Quant au coût de mise en œuvre du projet, un accord de principe a été conclu pour une 
contribution de 50 000 dirhams par le Conseil provincial. Ferkla Essoufla est en cours de concertation 
avec les fournisseurs de fonds, et attend des réponses après des présentations conduites auprès du 
Ministère de l'Environnement et du Conseil régional pour sonder les possibilités de contribution 
budgétaire. Enfin, les concertations se poursuivent avec Japan Tobacco International (JTI), dont les 

                                                        
5 Office Régional de Mise en Valeur Agricole de Tafilalet : établissement public ayant pour principale mission d’améliorer 
la productivité à travers ses actions en lien avec l’agriculture, l’irrigation/drainage et l’occupation des sols exercées sous la 
tutelle du Ministère de l’Agriculture, de la Pêche maritime, du Développement rural et des Eaux et Forêts 
6 École Nationale d’Agriculture de Meknès : Cet établissement placé sous la tutelle du Ministère de l'Agriculture assure la 
recherche scientifique et technique, la formation des ingénieurs agronomes et l'appui au développement dans les domaines de 
l'agriculture et du développement rural. Dans le cadre de ce projet, il conduit les études et recherches sur la lutte contre la 
transmission des maladies du palmier, la valorisation des produits des oasis, etc. 
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possibilités de fourniture de fonds ont été confirmées.  Comme mentionné ci-dessus, la discussion 
avec les donateurs a été accélérée pour certains SPP et certains d'entre eux ont réussi à assurer le budget. 
Après la deuxième formation au Japon en juillet 2017, la DCL/CPPDC a décidé de continuer l’appui 
aux communes pour la recherche du budget nécessaire à l’execution des projets.  

Tableau 2.9 L’avancement du SPP 

Commune
Contenu 
du projet 

Nom de l'étude 
(responsable) 

Avancement Plan futur 
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faisabilité 
(Commune) 
Planification 
détaillée et 
design(MJS) 

En mars 2016, la commune a soumis la fiche du 
projet au MJS et à la DGCL, et a obtenu l'accord 
que 50% et 15% du coût de mise en œuvre seront 
respectivement versés. En outre, en février 2017, 
l'ANDZOA a également accepté de faire partie 
des bailleurs. Le MJS a accepté de contribuer à 
50% des coûts, mais devra mener la mise en 
œuvre du projet jusqu'à son achèvement. 

La commune 
conviendra de la 
méthode de 
gestion avec le 
MJS et l'accord 
de financement 
sera signé avec 
ce dernier et la 
DGCL. 
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Étude de 
faisabilité 
(Commune) 

Comme l’ANDZOA a promis de financer la 
moitié du budget du projet, le conseil régional a 
promis de financer les 50% restants. Un document 
officiel confirmant le financement arrivera sous 
peu du conseil régional. 

La commune 
visera à obtenir 
l'accord de 
l'ANDZOA 
avec l'appui de 
la DCL/CPPDC 
en utilisant 
l'accord 
convenu avec le 
conseil 
provincial. 
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Projet) 

L'étude s'est achevée en novembre 2017 et le 
comité régional de l'environnement s'est réuni. Le 
résultat de l'étude a été approuvé, puis le 
document pour l'acceptation environnementale a 
été publié. La commune a envoyé le document du 
projet à l'ABH et a reçu une réponse indiquant 
que le financement et l'assistance technique sont 
possibles. 

La commune 
procédera à la 
détermination 
des détails du 
SPP, y compris 
les contenus 
techniques avec 
l'ANDZOA, le 
conseil régional 
et l'ABH, et 
obtiendra 
l'accord. 
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Étude de 
faisabilité (Projet) 

L'étude a été achevée et les documents ont été 
soumis à la commune.La commune a pris  
contact avec JTI afin de tenir une discussion pour 
obtenir un financement après 2019. D'autre part, 
la commune a demandé un financement au 
ministère de l'environnement et au conseil 
régional avec les documents de projet, mais elle 
n'a pas encore reçu de réponse..  

La CPDC 
assiste dans la 
sélection de 
bailleurs tels 
que JTI, le 
ministère de 
l'environnement 
et le conseil 
régional. 
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Étude 
environnementale 
(Projet) 
Faisabilité et 
étude 
technique(ENA) 

En décembre 2017, l'ANDZOA, l'ORMVAT, la 
commune et l'équipe du projet ont conclu un 
accord qui définit chaque rôle sur la production de 
composts. Suite à cela, l'étude d'impact 
environnemental a été entreprise et terminée. 
L'enquête publique a été autorisée le 30 mai 2018 
et est en cours. L'étude est menée par l’ENA. Le 
conseil provincial a également décidé de financer 
50.000 MAD, comme une partie des coûts du 

Dans l'attente de 
la clôture de 
l'enquête 
publique et 
l'approbation du 
comité régional 
de 
l'environnement 
Le calendrier de 
la mise en 
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2.2.2 Appui à l’élaboration du Plan d’Action Communal (PAC) (Activités 2-3, 2-4, 2-14) 

(1) État d’avancement 

Sur la base du deuxième Comité de Pilotage Mixte de janvier 2017, la CPPDC est maintenant chargée 
de l'appui à l'élaboration du Plan d’Action Communal (PAC). Bien que le PAC ait été défini par la 
nouvelle Loi sur les collectivités territoriales entrée en vigueur à partir de 2015, et qu’en comparaison 
avec le PCD utilisé jusqu'ici, il nécessite un processus participatif et la garantie des budgets, le travail 
s'effectue par tâtonnements, car on ne trouve aucun exemple achevé au Maroc, et la Direction de la 
Planification et de l’Equipement (DPE) n'a pas encore terminé ses directives, qui sont en cours 
d'élaboration. En juin 2018, parmi l'ensemble des 29 communes de la province d'Errachidia, 16 avaient 
soumis leur PAC à la province, 12 étaient en train de l'élaborer, et 1 ne l'avait pas encore commencé. En 
l'absence de PAC mené à terme, la CPPDC donne des conseils pour que des accords écrits sur la 
fourniture de fonds soient obtenus pour les coûts des projets, et pour que soient joints les procès-verbaux 
des discussions avec les organisations civiles, mais ces obtentions d'accord sont difficiles et la mise en 
place d'un système serait nécessaire. 

(2) Mise en œuvre d'un séminaire provincial 

Un séminaire sur le PAC a été organisé dans la province le 25 janvier 2018. Les intervenants en 
provenance du gouvernement central étaient des personnels de la DFCAT, des personnels du Ministère 
de l'Économie et des Finances, et des personnels envoyés depuis Meknès comme formateurs grâce à la 
coordination de la DFCAT. En provenance de la province, on trouvait le chef de la DCL, le chef de la 
CPPDC, les deux Vice-Présidents des communes d'Ettaous et de Ferkla Essoufla, et les autres 
participants étaient les membres de la CPPDC, les Présidents et Vice-Présidents de l'ensemble des 
communes, et le personnel du Conseil provincial. Le nombre total de participants était ainsi d'environ 
80 personnes. Le Wali et le Secrétaire Général de la province n'ont malheureusement pas pu participer 
en raison de leur agenda très chargé. 

Au cours de la session questions-réponses, les Présidents des communes ont en particulier exprimé 
vivement leurs avis et posé des questions. Les principaux avis et questions sont indiqués ci-dessous. 

- Il aurait été souhaitable que la province organise plus tôt ce séminaire d’appuià l'élaboration du 
PAC. 

- Pour les communes, dont les budgets sont maigres, il est extrêmement difficile d’assurer la 
disponibilité des budgets de chaque projet au moment de l'élaboration de leur PAC. 

- L’élaboration du PAC pose des difficultés sur le plan de l'obtention des budgets comme sur le plan 
technique. 

- Un appui sur le plan technique est parfois requis auprès des directions concernées de la province 
pour l'élaboration du PAC et la mise en œuvre des projets, mais c'est le plus souvent sans réponse. 

- Même si elles élaborent un PAC et le soumettent à la province, les communes ne reçoivent pas 
d'informations quant à son avancement et n'arrivent pas à connaître la situation. 

- Le contenu du PAC est approuvé par le Conseil de commune avant d'être soumis à la province, et 
il est donc difficile de répondre à des instructions de correction lorsqu’elles sont données après sa 

projet. œuvre du projet 
dépend de la 
progression de 
l'étude et de 
l'expérience que 
mène l'ENA. 
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soumission. Les communes souhaiteraient que la DCL ou la CPPDC examinent en détail les 
contenus des PAC avant leur approbation par les Conseils de commune. 

- Le renforcement des capacités des personnels communaux est nécessaire en vue de l'élaboration du 
PAC. Des experts et des formateurs concernant le PAC sont nécessaires dans la province. 

En réponse aux points précités, le personnel de la DFCAT a indiqué que celle-ci avait l’intention 
d’appuyer les communes au titre du gouvernement central, que l'amélioration du renforcement des 
capacités des personnels communaux était essentielle, qu'à travers ce renforcement, ces personnels 
devaient devenir des personnes-ressources des communes et mettre en œuvre les projets, et que la 
CPPDC constituait l’un des modèles en vue de promouvoir l'avancement des projets dans les communes. 
La nécessité de diffuser ce modèle aux autres provinces, en particulier, a aussi été évoquée. 

2.2.3  Appui au renforcement des capacités des communes (Activité 2-8) 

À la suite du placement officiel de la CPPDC comme subordonnée à la DCL en octobre 2016, des 
formations destinées aux communes ont été mises en œuvre en tant qu’activités essentielles et efficaces 
pour le moment. 

(1) Formation au PAC et à la planification de projets 

Une formation au PAC et à la planification de projets destinée aux communes a été rapidement appuyée 
avec la coopération de la DGCL et de la DRH. Un aperçu est indiqué dans le tableau suivant. 

Tableau 2.10 Aperçu de la formation au PAC et à la planification de projets 

No. Zone Lieu Composantes Cible Date 
Nombre de 
participants

1 

1 Errachidia
PAC et planification de 
projets à l'intention du 
personnel communal 

Communes autour 
d’Errachidia (nord 
de la province) 

21/11-24/11 
2016 (4 jours) 23 

2 Arfoud Idem ci-dessus. 
Communes autour 
d’Erfoud (sud de la 
province) 

28/11-1/12  
2016 (4 jours) 22 

3 Goulmima Idem ci-dessus. 
Communes autour 
de Goulmima (ouest 
de la province) 

13/2-16/2 
2017 (4 jours) 19 

    Total 12 jours 64 

Les personnes ciblées par la formation étaient les responsables de l'élaboration du PAC dans les 
communes. Durant la première et la deuxième journée des 4 jours, le PDM a été minutieusement exposé 
tout en présentant l'exemple du présent Projet, dans l'objectif d'expliquer les méthodes relatives à la 
formation des projets. Au cours de la troisième et de la quatrième journée, ce sont les méthodes de 
planification participative – y compris l'analyse SWOT – et le PAC qui ont été exposés, dans l'objectif 
d'expliquer les méthodes relatives à la planification de projet. Mis à part le personnel des communes 
ciblées et les membres de la CPPDC, ces journées ont vu la participation des personnels de la province 
et du Conseil provincial. Les formateurs avaient été envoyés aux frais de la DGCL, et le Projet a pris en 
charge les préparatifs des lieux de formation et autres. Tout en coordonnant la mise en œuvre des 
formations en question, les membres de la CPPDC y ont participé dans un but d'amélioration des 
capacités 

(2) Formations de renforcement des capacités des personnels communaux 

En résultat du deuxième Comité de Pilotage Mixte  de janvier 2017, les pouvoirs et rôles que devrait 
avoir la CPPDC ont été discutés avec le chef de la DCL, et la CPPDC et le présent Projet appuient 
maintenant les formations de renforcement des capacités planifiées par la DRH à l’intention de toutes 
les communes. Bien que la DRH ait planifié à l'origine 15 titres de formations en tout pour les 2 ans de 
la période 2017-2018, une partie de ces formations a été mise en œuvre après concertation avec la DRH, 
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en considérant que la période restante du présent projet était limitée. La DGCL a pris en charge les frais 
relatifs à l'envoi de formateurs, et le présent Projet ceux relatifs aux participants à la formation. Les 
résultats sont indiqués dans le tableau suivant. 

Tableau 2.11 Résultat des formations de renforcement des capacités pour les communes 

No. Contenu 
Calendrier 

de la 
formation

Nombre 
de jours 

Nombre de 
participants

2 Gestion d'appel d'offres, suivi de la gestion d'appel d'offres 13/3-16/3 4 26
3 Communication interpersonnelle, expression en public 27/3-29/3 3  25
4 Révision des accords de coopération 10/4-12/4 3  27
5 Élaboration du plan d'urbanisme 25/4-27/4 3  28
6 Audit interne (recettes et dépenses) 8/5 - 10/5 3  23
7 Gestion du patrimoine des collectivités locales (1re

formation) 
26/9-28/9 3  26

8 Gestion financière des collectivités locales 17/10-19/10 3  26
9 Élaboration du PAC 7/11 1 27

10 Gestion du patrimoine des collectivités locales (2e

formation) 
8/11-9/ 11 2 27

11 Gestion d'archives 28/11-30/11 3  25
  Total 28 260

Concernant les bénéficiaires des formations, il a été décidé que chaque commune sélectionnerait les 
personnes qualifiées en fonction des contenus. Sur le plan de la gestion de leur mise en œuvre, s'agissant 
pour la DRH d'une première tentative, différents problèmes sont survenus, en particulier au démarrage 
– annulation d’une formation le jour même parce que la demande d'envoi de formateur n'avait pas été 
effectuée adéquatement, dispositions non prises pour l'allocation de transport aux participants le premier 
jour, etc. –, mais des améliorations ont été apportées à chaque fois. Par ailleurs, les responsables étant 
eux-mêmes conscients de la nécessité de ces formations, il a été décidé, alors qu’elles étaient en cours, 
d'enregistrer et de conserver des vidéos montrant les formateurs à l'œuvre. Pour assurer la pérennité de 
la formation, la DRH a voulu parvenir à un accord sur l'attenuation des coûts avec les communes et le 
conseil provincial et lancer une initiative de partenariat avec les communes. A cet effet, un projet 
d'accord a été conclu entre le conseil provincial et toutes les communes. Les montants annuels que 
devraient contribuer le conseil provincial, les anciennes communes urbaines et le anciennes communes 
rurales ont ete respectivement fixes a 100 000 MAD, 20 000 MAD et 10 000 MAD. La durée de la 
convention est de 3 ans et peut être prolongée si nécessaire. Cette convention est sur le point d'être 
approuvée par Wali et sera bientot envoyée a la DFCAT. 

(3) Évaluation des résultats des formations 

L'évaluation a été confirmée au moyen d'un questionnaire auprès des participants aux formations au 
PAC et à la planification de projets ainsi que des participants aux 10 formations de renforcement des 
capacités. Cette évaluation portait sur 8 points : pertinence du contenu de la formation, relation avec la 
mission d'origine, période de la formation, niveau de satisfaction, niveau de compréhension, formateurs, 
possibilités de mise à profit des résultats de la formation dans la mission d'origine, et impression 
ressentie d’un renforcement des capacités à travers la formation. Concernant le niveau de compréhension, 
les éléments centraux de chaque contenu ont été extraits après concertations avec les formateurs, puis le 
niveau de compréhension de chacun de ces éléments a été vérifié. La figure suivante indique les 
différents résultats. 
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Figure 2.3 Résultats de l'évaluation par les participants au moyen d'un questionnaire 

L’évaluation par les participants a clairement montré que leur niveau de satisfaction vis-à-vis des 
formations sur le PAC et la planification des projets était faible ; que leur impression d’un renforcement 
des capacités à travers ces formations était faible pour l'ensemble des contenus ; et que le résultat de ces 
formations, y compris les contenus techniques tels que l'élaboration du plan d'urbanisme et la gestion 
d'archives, était évalué faiblement pour l’ensemble des 8 points précités. En particulier, les participants 
ont ressenti comme faibles les possibilités de mise à profit dans leur mission d’origine, et de 
renforcement de leurs capacités, en ce qui concerne le premier PAC et la planification des projets, et 
chacune des communes a exprimé le souhait que des formations traitent à nouveau ces sujets. On peut 
dire que l'évaluation des formations s'est améliorée lors de la nouvelle mise en œuvre la neuvième fois. 
Tout ce qui précède permet de juger qu'il y a nécessité de créer des opportunités de renforcement 
continuel des capacités pour chaque capacité, sans limitation au renforcement continuel des capacités 
d'élaboration du PAC. 

2.2.4  Séminaire d'échanges techniques (Activité 2-15) 

Un séminaire d'échanges techniques a été organisé le 14 mars 2018 pour rapporter les résultats du Projet 
et procéder à des échanges d'opinions entre les personnes concernées au niveau pratique. Les participants 
étaient au nombre de 80 environ, parmi lesquels le Wali, le Secrétaire Général, les personnes concernées 
de la région et de la province d’Errachidia, les personnels de la DCL d’autres provinces de la région, les 
personnes concernées des communes de la province, le bureau de la JICA au Maroc et l'équipe des 
experts du Projet. Un report de la décision de la date d’organisation du séminaire, associé à d’autres 
raisons, a empêché la participation de la DPE de Rabat.  

Le jour venu, le séminaire s'est ouvert avec un discours du Wali, et le directeur adjoint du bureau de la 
JICA au Maroc est également intervenu. Ensuite, le chef de la CPPDC a rapporté l'état d'avancement du 
projet, y compris les résultats des formations au Japon, le Vice-Président de la commune d'Ettaous a 
communiqué les résultats des différentes formations et les effets du Projet, notamment l'état 
d'avancement du Projet Pilote Communal, puis l'on est passé à la session questions-réponses. 

Au cours de celle-ci, les personnes concernées des communes, de la province, etc., ont activement donné 
leur opinion et posé des questions. Ces principales opinions et questions sont indiquées ci-dessous. 
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 La difficulté réside dans l'obtention des fonds pour la mise en œuvre des projets, et des formations 
sont aussi souhaitées sur ce point. 

 Un appui financier est souhaité pour la planification et l'élaboration des projets. 
 Pour les communes, qui sont fragiles du point de vue financier comme de celui des capacités, des 

initiatives intercommunales seraient probablement efficaces. Un appui de la JICA serait souhaitable. 
 Une planification de projet adéquate est essentielle pour l'obtention des fonds des projets. Toutefois, 

beaucoup de communes qui sont dépourvues de fonds et de partenaires éprouvent des difficultés 
pour la mise en œuvre du PAC. Pour cette raison, elles souhaiteraient disposer d'organisations 
d’appui aux communes, comme cela existe au Japon. La continuation des activités de la CPPDC, 
voire son renforcement sur le plan des effectifs et le plan financier, serait ici souhaitable. 

 Il faut que l'expérience de la CPPDC de ce Projet soit élargie aux autres provinces. La DCL de la 
province d'Ouarzazate a exprimé de l'intérêt pour son introduction, et des échanges d'opinions 
seront désormais menés. 

 On souhaiterait que les personnes concernées de beaucoup de communes comprennent et utilisent 
les initiatives du Projet. 

 Il serait souhaitable que les communes mettent en œuvre des projets adéquats sur la base des besoins 
des bénéficiaires (opinion indiquée par les personnes concernées de la province). 

 Grâce à l’efficacité des différentes formations, les capacités d'élaboration du PAC se sont 
améliorées. On souhaiterait que les bénéficiaires communiquent le degré d'efficacité de ces 
formations. 

 Un impact positif au niveau local est à attendre du Projet Pilote Communal d'Ettaous. Un appui de 
la JICA serait souhaité pour alléger la charge environnementale due à l'augmentation des touristes. 

2.3  Activités du résultat attendu 3 

2.3.1  Sélection et planification du Projet pilote Intercommunal (Activités 3-1, 3-2, 3-3, 3-4, 3-5) 

Tableau 2.12 Contenu des 4 composantes de formations 
Composantes Contenu 

1. Formation du personnel communal 

La formation technique est réalisée pour le 
directeur des services dans la commune ainsi 
qu’un fonctionnaire responsable de gestion des 
déchets. 

2. Formation/sensibilisation des présidents de la 
commune sur l’importance de se rallier en 
groupement 

Les principes et les lignes directrices de la 
gestion des déchets ont été expliqués aux 
présidents des communes. Le formateur a 
insisté sur l’importance de se rallier en 
groupement pour assurer une bonne gestion 
intégrée. 

3. Sensibilisation aux organisations civiles 

La gestion des déchets est expliquée aux 
organisations civiles en tant qu’organismes 
ayant des contacts directs avec les populations 
afin de faciliter leur compréhension. 

4. Voyage d’Etude 

Présidents et le personnel des communes 
visitent le site de décharge Ifrane en tant que 
model d’expérience avancée pour la gestion 
des déchets. 

L'appui à la gestion des déchets a été considéré comme un candidat de l'IPP, car le 1er gouverneur après 
le lancement du projet attendait cet appui. Puisque la JICA menait également un projet dans ce domaine, 
on s’attendait à ce que la collaboration produise des effets de synergie.; la Province d’Errachidia était 
en train d’élaborer un Schéma Directeur (SD) pour le traitement des déchets. L'équipe du projet a eu 
une série de discussions avec le personnel de DUE Division de l’Urbanisme et de l’Environnement et la 
Direction Régionale de l’Environnement, il a été constaté que 2 types d'activités (formation technique 
du personnel de la commune et de sensibilisation pour les organisations civiles) étaient attendus, 
puisqu'il n'y avait pas de telles expériences dans le passé. Par conséquent, les activités résumées dans le 
tableau ont été planifiées. Il y avait 4 composantes qui se basent essentiellement sur la formation 
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technique des personnes en charge de la gestion de déchets dans les communes et la sensibilisation des 
organisations de la société civile. 

2.3.2  Participation à l'atelier de Tiznit (Activité 3-6) 

Les membres de l'équipe du projet ont participé à l'atelier du «Projet pour le développement des capacités 
pour la gestion des déchets solides à Tiznit Municipalité et Communes avoisinantes", projet mené par 
la JICA à Tiznit le 2 Février2016. Les participants d'Errachidia étaient : un membre de la CPPDC, un 
fonctionnaire chargé de la gestion des déchets dans la municipalité d’Errachidia et les experts de la JICA. 
Les personnes chargées du Projet de Tiznit ont présentés et expliqué la formulation de l'organisation 
inter-communautaire de la gestion des déchets, l'accélération de la compréhension des gens sur la 
collecte des ordures et la notion des 3R, ainsi que les contraintes concernant les décharges et sites 
d'élimination des déchets et ainsi de suite. Et puis les participants ont été divisés en 3 groupes pour 
discuter de chaque question et les résultats ont été partagés. Le membre de la CPPDC et le fonctionnaire 
de la municipalité Errachidia ont également participé à la discussion, ces ateliers ont été une occasion 
précieuse d'apprendre des activités avancées pour la gestion des déchets. 

2.3.3  Mise en œuvre du Projet Intercommunal (Activités 3-7, 3-8) 

En 2016, les 4 composants ci-dessus ont été mises en œuvre dans les 4 phases suivantes. 

Tableau 2.13 Activités en 4 phases 
Phase Lieu Date Composantes Cible 

1 Errachidia 3 / 21-23 1. La formation du personnel chargé 
de la gestion des déchets dans les 
communes 

Communes des Cercles 
Goulmima et Errachidia 

2 Erfoud 4 / 11-13 1. La formation du personnel chargé 
de la gestion des déchets dans les 
communes 

Communes Cercles Erfoud et 
Er- Rissani 

 Errachidia 4 /14 2. Sensibilisation présidents des 
communes pour se rallier en 
groupement 

Les présidents de toutes les 
communes 

3 Errachidia 5 / 2-5 3. Sensibilisation aux organisations 
de la société civile 

Les représentants des 
associations aux alentour 
d’Errachidia 

4 Province d’Ifrane 10 / 2123 4. Voyage d'étude Présidents des communes 
abritant les sites des décharges 
envisagées + pôles urbains de 
ces décharges+ techniciens 

(1) Formations 

Les participants ont hautement apprécié toutes les formations et souhaiteraient en recevoir davantage 
dans l’avenir. 

La sensibilisation des présidents de toutes les communes a eu lieu le 14 avril sous la présidence du 
Wali/gouverneur. Des discussions actives ont été menées sur l'emplacement et le nombre de sites 
d'élimination et sur la création des groupements qui devraient assurer la gestion des déchets solides. 

La phase 3 de la formation pour les organisations civiles s'est déroulée comme prévu. Les associations 
agissant pour des questions environnementales ont été sélectionnées parmi les communes (Errachidia, 
Chorafa M'daghra, EL-kheng, Erteb et Aoufous) désignées comme Groupe 1 dans le plan directeur de 
gestion des déchets. Chaque association a été sollicitée pour sélectionner 2 participants et ils ont été 
divisés en 2 groupes. La formation pour le 1 e r groupe a été réalisée le 2 et 3 mai, alors que la formation 
du groupe 2 e a été effectuée le 4 et 5 mai. Au cours de la formation, de nombreuses questions ont été 
posées par les participants et le représentant de la CPPDC a donnée des explications sur la formulation 
des groupements prévus dans le plan directeur de gestion des déchets ménagers et assimilés. En raison 
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des averses le nombre des participants a diminué le 5 mai.  Comme pour les phases 1 et 2, la plupart 
des participants ont hautement apprécié la formation et espèrent suivre des ateliers similaire à l'avenir 
selon les résultats de l'évaluation. 

(2) Voyage d’étude 

Le voyage d’étude à la Province d’Ifrane a été réalisé en 3 jours (du 21 au 23 octobre 2016). Les 
participants étaient : les membres de l'équipe de projet, un consultant local en charge de l'environnement, 
le président du conseil provincial et un responsable chargé de la gestion des déchets, des présidents de 
9 communes (Errachidia Erfoud, Tinejdad, Boudenib, Et-Taous, El-Kheng, Oued- Naam, Ferkla El 
Oulia et Er-Rissani) et des techniciens de 5 communes (Errachidia, Erfoud, Tinejdad, Boudenib et Et-
Tous). Le calendrier est présenté ci-dessous. 

Tableau 2.14 Calendrier du voyage d'étude 
Date Activité 

21/10 (Départ d’Errachidia) Rencontre avec les membres du groupe de gestion des 
déchets ménagers de la province Ifrane 

22/10 Visite à Azrou (site d'élimination et le bureau de gestion) 

23/10 (Déplacement vers Errachidia) 

Les dépenses du voyage d’étude ont été couvertes par l’équipe du projet. Le président du conseil 
provincial a été très satisfait de cette expérience réussi et a promis de prendre en charge une autre visite 
au profit de tous les présidents des communes pour les inciter à accélérer la création des groupements 
de communes après concertation avec les autorités concernées. 

(3) Enseignements tirés de la formation au Japon 

La deuxième formation au Japon intitulée «Formation pour l’appui à la mise en œuvre des projets dans 
les municipalités par les préfectures au Japon» (décrite ci-dessous) comprenait des conférences et une 
visite sur place pour apprendre le mécanisme de collaboration entre municipalités (coalition de grande 
envergure entre les municipalités, fusion, délégation de travail, accord, etc.), et les compétences pour 
appuyer les municipalités, etc. . Les participants ont pu visiter les sites de la préfecture de Nara et de 
Saitama et entendre les personnes concernées pour se renseigner sur les effets positifs et négatifs de la 
collaboration entre les municipalités et le système de subventions. C'était une bonne occasion pour les 
participants d'envisager la collaboration entre les communes de la province d'Errachidia. 

(4) Collaboration intercommunale 

Prenant les résultats des activités menees jusqu'à présent, la DGCL a proposé l'appui à la création d'un 
centre de contrôle sanitaire ciblant plusieurs communes, puis plusieurs communes principalement dans 
la province d'Errachidia ont commencé les actions pour la collaboration intercommunale. 

Lors du séminaire organisé dans la province d'Errachidia par la DGCL le 14 février 2018, la création et 
la gestion du centre de contrôle sanitaire ont été proposées comme centre de santé pour plusieurs 
communes. La DGCL financerait la moitié des coûts de construction. La province d'Errachidia a été 
choisie comme province modèle en raison du taux relativement plus élevé de maladies infectueuses par 
rapport aux autres provinces. Le séminaire s'est déroulé dans la province d'Errachidia pour la première 
fois. 

Après le séminaire, cinq communes; Errachidia, Elkheng, Chorafa Mdaghra, Aoufous et Erteb ont 
discuté de la création d'une nouvelle organisation pour la collaboration intercommunale et ont signé le 
document d'accord en juin. La nouvelle organisation prévoit de lancer quatre projets, la gestion des 
déchets, le centre de soins de santé, le tourisme et le contrôle des véhicules publics. L'organisation serait 
contrôlée conjointement avec la province d'Errachidia. 
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2.4  Formations au Japon 

Deux formations au Japon ont été organisées, en juillet 2015 et en juillet 2017, afin d’étudier la démarche 
des collectivités territoriales japonaises. Même si les décideurs, notamment le Gouverneur et le 
Secrétaire général, pour des raisons qui tenaient à la Partie marocaine, n’y ont pas pris part, ces 
formations ont représenté pour les personnes impliquées dans le Projet au niveau des exécutants une 
occasion idéale pour étudier des cas réels avancés au Japon, et elles se sont impliquées dans ces 
formations en montrant une attitude positive. Les acquis de la première formation au Japon ayant été 
valorisés dans le cadre des activités d’appuiaux Projets Pilotes Communaux, et les acquis de la deuxième 
formation ayant été pris en compte dans les plans de travail de la CPPDC, nous pensons que ces deux 
formations ont été efficaces. 

2.4.1  Première formation au Japon 

La première formation a été réalisée en juillet-août 2015. On en trouvera une présentation résumée dans 
le tableau ci-dessous : 

Tableau 2.15 Résumé de la 1ère formation au Japon 
Titre de la 
Formation 

Formation pour l'élaboration de Plan d'Action afin d'améliorer la Coordination et la 
Promotion du développement Rural 

Période 2 semaines entre le 26 Juillet et le 8 Août 2015 

Participants 
4 participants (1 personne du bureau du Secrétaire général de la Province d'Errachidia, 2 
membres de la CPPDC, 1 personne de division de la planification et de l'équipement, 
DGCL) 

Objectif 

Le personnel chargé du développement régional au niveau central et provincial au Maroc 
comprendra les méthodologies de mise en œuvre des projets de développement rural par 
l'administration locale au Japon et apprendra le système de collaboration entre le 
gouvernement national, la province et l'administration locale. Les stagiaires vont réaliser 
un plan d'action pour faciliter les projets de développement dans leur région 

Résultats obtenus 
et leçons tirées 

par la formation 

L’importance du fait que la Province et les communes jouent leurs rôles respectifs dans le 
développement régional 
Le respect du principe de complémentarité et la mise en pratique de ce principe  
L’importance de transférer les pouvoirs tout en comprenant les capacités des communes 
de la Province 
L’image idéale de la collaboration entre les communes  
Les méthodes de développement régional 

2.4.2  Deuxième formation au Japon 

(1) Réalisation de la deuxième formation au Japon 

La deuxième formation a été réalisée en juillet 2017.  On en trouvera une présentation résumée dans le 
tableau ci-dessous : 

 Tableau 2.16 Résumé de la 2ème formation au Japon 

Titre de la 
Formation 

Formation spécifique pour le Maroc : « Formation sur l'appui des préfectures pour la mise en 
œuvre des projets dans les municipalités au Japon » » 

Période 13 jours, entre le 17 et le 29 juillet 2017 

Participants 

12 personnes (Chef de la DCL de la province d’Errachidia, Premier secrétaire du 
Secrétariat général, Chef de la CPPDC, 2 membres de la CPPDC, agent du Conseil 
provincial chargé de la programmation, 4 maires adjoints et un secrétaire de mairie des 
communes objet des projets pilotes communaux, agent de la Direction de la planification 
et de l’équipement de la DGCL (Ministère de l’Intérieur)  

Objectif 
Les agents de la CPPDC et de la DCL de laquelle ressort la CPPDC étudient les acquis 
du Japon à travers des visites de sites et des échanges d’opinions et valorisent ce qu’ils 
ont appris dans le cadre de l’administration de la province d’Errachidia.  
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Résultats 
obtenus et leçons 

tirées par la 
formation 

 Mécanisme et processus de collaboration entre communes (unions territoriales 
spécialisées, fusions, délégations de tâches, accords, etc.) 

 Techniques d’appuiaux communes (planification)  
 Vers des organisations à hautes capacités en matière de coordination 

 Modes de concertation et de communication pour la réalisation des actions 
 Partenariat à tous niveaux 

 Les avantages que présentent une relation sur une base d’égalité entre les préfectures et 
les communes  

 Compétitivité entre territoires basée sur les points forts de chacun d’entre eux 

 Collecte de financements participatifs 
La démocratie représentative très avancée du Japon 

(2) Réunion de restitution de la formation au Japon après le retour au Maroc 

La réunion de restitution de la deuxième formation au Japon après le retour au Maroc s’est tenue le 10 
novembre 2017 à Rabat, dans les locaux du Ministère de l’Intérieur. La Partie marocaine était composée 
du Directeur général (Wali) de la DGCL (Ministère de l’Intérieur), du Directeur de la DPE, de six autres 
directeurs, du Secrétaire Général de la province d’Errachidia, du Premier secrétaire de la province, du 
représentant du Chef de la CPPDC, ainsi que de deux membres de la CPPDC, et la Partie japonaise du 
Représentant résident de la JICA au Maroc, d’un de ses adjoints, ainsi que de l’équipe d’experts. 

Après la présentation effectuée par la CPPDC, une demande a été formulée par le Secrétaire général de 
la province d’Errachidia pour une prolongation du projet afin d’achever les activités. Le Wali de la 
DGCL, tout en constatant l’importance de la collaboration entre collectivités territoriales par le biais des 
fusions de collectivités ou des unions territoriales, a également mentionné les contraintes 
institutionnelles présentes au Maroc et exprimé une demande pour l’envoi d’expert japonais en appui à 
la décentralisation au Maroc.  Dans le même temps, il a aussi mentionné les possibilités de 
collaboration en matière d’installations de traitement des déchets et dans le domaine des ressources en 
eau. Le DPE, en complément aux déclarations du Wali, a annoncé mettre en place une réunion dans les 
jours à venir avec la JICA concernant un autre projet.  Pour finir, le Représentant résident de la JICA 
s’est engagé à transmettre au Siège de la JICA les demandes de prolongation du projet et de mise en 
œuvre d’un nouveau projet, et la réunion a été close.  

2.5  Activités de gestion du projet 

2.5.1  Organisation du premier Comité de Pilotage Mixte (CPM)  

La 1ère réunion du Comité de Pilotage Mixte (CPM) a été organisée dans la salle de réunion du 
Gouverneur de la Province d’Errachidia le 27 mai 2015 en rassemblant plus de 70 participants. Les 
participants étant des responsables des organismes/organisations concernés (les responsables des divers 
services de la Province et des départements ministériels dans la Province, les représentants des 
communes, les représentants de Caid ou de Cercles) en plus du Gouverneur et du Secrétaire général, on 
peut dire que les membres étaient ceux d’un CTP. Ce qui a permis à l’équipe de Projet de rendre compte 
le contenu et l’état d’avancement du Projet et de transmettre l’image concrète aux divers services 
concernés de la Province. Un membre de la CPPDC a fait la présentation en expliquant le contenu, l’état 
d’avancement du Projet, la modification relative au CTP du résultat attendu 1, le résumé du projet pilote 
à réaliser dans une commune du résultat attendu 2, l’orientation des projets intercommunaux du résultat 
attendu 3 etc.  

Le Président d’une commune a exprimé un doute sur la méthode de sélection de la commune ciblée pour 
le projet pilote pendant la séance de questions et réponses. Le Secrétaire général, le représentant de la 
DGCL et la CPPDC ont expliqué d’une manière appropriée que la commune ciblée a été sélectionnée à 
travers un processus de discussions appropriés entre les personnes concernées et que l’essentiel du 
présent Projet est de vulgariser les leçons tirées par la mise en œuvre du projet pilote à toutes les 
communes de la Province. 
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2.5.2  Organisation du deuxième Comité de Pilotage Mixte (CPM) 

La réunion du 2ème Comité de Pilotage Mixte (CPM) a eu lieu dans la salle de réunion du cabinet du 
Wali/Gouverneur de la Province d'Errachidia le 25 Janvier 2017 en réunissant environ 80 participants y 
compris : le Wali, le SG, représentante de la DGCL, les chefs des différents départements de la province, 
des représentants des communes, des représentants des autorités locales membres du Bureau da JICA 
au Maroc et du siège de la JICA à Tokyo. Étant donné que les membres du personnel de la CPPDC et 
de la DCL étaient nouvellement affectés et pas très bien familiarisés au cadre du projet, l'expert de la 
JICA a fait un exposé pour expliquer les progrès du projet, les orientations pour la période restante et 
les changements de PDM.  

Au cours de la discussion, les participants ont soulevé leurs préoccupations sur l'environnement et la 
gestion des déchets et ont demandé à la JICA d'étendre  l’appui à toutes les communes, d'étendre la 
période du projet, de soutenir l'aspect agricole, notamment la production des dates, l'écotourisme, etc.  
L'expert de la JICA a expliqué que l’objectif du projet était le renforcement des capacités de la CPPDC 
et des communes, qu’il était important d'entreprendre les activités nécessaires déjà tracées dans le cadre 
logique du projet jusqu'à la fin de sa période, que les requêtes présentées à la JICA seraient considérées 
à partir du temps présent. A la fin de ces discussions, le Wali a clôturé la réunion en concluant que le 
changement d'orientation et les révisions de PDM avaient été acceptés.  

2.5.3  Séminaire final 

Le 21 juin 2018, un séminaire final a été organisé pour rendre compte des acquis du projet et échanger 
avec les personnes concernées, y compris les décideurs politiques. Les participants étaient au nombre 
de 25 personnes environ, incluant notamment au niveau central le Directeur général de la DGCL (Wali) 
et le Directeur de la DPE, le Wali et le Secrétaire général de la région, des personnes concernées de la 
région et de la province d’Errachidia, des agents des DCL d’autres provinces de la région, des personnes 
concernées des communes qui font l’objet des Projets Pilotes Communaux, le Bureau de la JICA au 
Maroc et l’équipe d’experts. 

La réunion s’est ouverte sur un discours du Wali de la région, suivie des discours du Wali Directeur 
général de la DGCL, du premier adjoint au Représentant résident de la JICA au Maroc et de l’équipe 
d’experts. Dans son discours, la DGCL a fait part de ses attentes en termes de poursuite de la coopération 
de la JICA dans la zone cible du projet. Après cela, le représentant du Chef de la CPPDC a fait rapport 
des acquis du Projet, le Maire adjoint de la commune d’Ettaous a fait état de l’efficacité du projet 
notamment en matière de budgétisation pour les Projets Pilotes Communaux, et il a été procédé à un 
échange de questions et réponses.  

Cet échange a été l’occasion pour les acteurs des communes et des provinces d’exprimer des opinions 
et de poser des questions de façon animée. Voici quelles ont été les principales opinions exprimées et 
questions posées :  

 Comme un appui financier tourné vers la mise en œuvre des actions, même s’il ne représente que 
de petites sommes, exerce un impact important sur les territoires, nous nourrissons des attentes par 
rapport à ces appuis. 

 Les Projets Pilotes Communaux, ont exercé un impact particulièrement positif sur les gens des 
communes, particulièrement du fait que le mode de sélection des actions est approprié. 

 Pour la mise en œuvre des actions, il est nécessaire de mettre à disposition encore plus de 
financements. 

 Le renforcement des capacités des acteurs a constitué une approche efficace.  

 Nous souhaitons que les Projets Pilotes Communaux soient réalisés jusqu’au suivi après les 
constructions.  
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 Les territoires disposent de nombreuses ressources touristiques, et il est également profitable pour 
eux de réaliser des actions de ce genre.  

 Nous voudrions que soient de nouveau mises en œuvre des actions montrant l’excellence des 
technologies japonaises, tels que le appui jadis apporté aux Khettara dans le cadre de la coopération 
japonaise. 

L’équipe d’experts a renouvelé sa recommandation demandant la poursuite de l’appuiapporté aux 
Projets Pilotes Communaux par l’administration provinciale et le Conseil provincial à travers la CPPDC, 
et le Conseil provincial a confirmé que, même s’il était difficile d’envisager des financements rapides, 
il comptait soutenir les Projets Pilotes Communaux en maintenant une attitude d’impartialité. 

Enfin, dans son allocution de clôture, le Wali a souligné l’importance pour la DGCL du développement 
dans le territoire qui inclut la province d’Errachidia, a exprimé des attentes par rapport à la formulation 
d’un nouveau projet incluant des formations et des stages au Japon pour s’approprier les connaissances 
du Japon, a affirmé qu’une amélioration des moyens de subsistance par la valorisation des ressources 
humaines et naturelles était indispensable pour développer le territoire, et qu’il fallait pour cela des 
mécanismes permettant d’y parvenir.  
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  Problèmes à résoudre/moyens/leçons tirées par le Projet 

Le tableau suivant récapitule les problèmes rencontrés pendant la mise en œuvre du Projet et les 
mesures pour résoudre ces problèmes comme suit. 
 

Tableau 3.1 Problèmes rencontrés dans la mise en œuvre du Projet et mesures apportées 
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La CPPDC a été créée par l’ancien gouverneur et 
secretaire général qui avaient activement appuyé les 
communes lors de la mise en œuvre de l'étude de 
développement. Cependant, le rôle de la CPPDC 
n'était pas défini formellement et cette cellule 
n'avait pas de fonction spécifique. Son rôle n'était 
donc pas clair et elle n'a pas fonctionné après la fin 
de l'étude de développement. Par conséquent, la 
CPPDC n’a eu aucun succès et n’était presque pas 
connu dans la province. 

L’équipe du projet a demandé au SG
actuel, qui est en même temps le DP, de 
clarifier le rôle de la CPPDC. C'est ainsi 
que la CPPDC a été officiellement 
approuvée en janvier 2015 en tant 
qu'organisation sous le SG. Cependant, 
elle (la CPPDC) n'était pas 
officiellement positionnée en tant que 
cellule dans la province. Par la suite, 
comme décrit plus loin, lorsque le 
SG/DP fut remplacé, l'équipe du projet 
a tenté de trouver et de proposer des 
moyens de positionner officiellement la 
CPPDC pour la rendre plus 
fonctionnelle. Elle fut alors 
officiellement approuvée en tant 
qu’organisation sous la tutelle de la 
DCL en octobre 2016. 
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Pour que la CPPDC et l’équipe des experts du Projet 
puissent lancer leurs activités, il importe d’obtenir 
la compréhension et l’acceptation des responsables 
et des autres services de la province pour 
l’administration marocaine verticalement 
compartimentée, si bien qu’il fallait avant tout 
s’assurer d’une bonne gestion du CTP comme prévu 
dans le Résultat  1. Cependant, on s’est rendu 
compte que l’organisation et la gestion des débats 
du CTP couvrant en effet des sujets variables 
comme la gestion de la sécurité ́, relevait de la 
compétence exclusive du Gouverneur, et qu’il était 
ainsi difficile pragmatiquement pour la CPPDC de 
gérer et d’organiser le CTP.  

Suivant les recommandations du 
Gouverneur, un comité de concertation 
dans laquelle participe les membres du 
CTP a été formé pour seulement la 
période de mise en œuvre du projet. Ce 
comité devait conduire le reste des 
activites du projet.   
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Les compétences pour appuyer les projets de 
développement ne sont pas suffisamment renforcées 
dans la CPPDC. 

Connaissance et expérience accumulées 
en ajoutant 4 communes comme cibles 
du projet. → Les connaissances et les 
enseignements tirés sur le 
développement des communes ont été 
compilés en tant que document 
technique.
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Pour assurer la pérennité de ce projet, chaque 
budget de projet pilote devait être alloué par le 
gouvernement marocain ou par d'autres bailleurs. 
Par conséquent, dans le budget du projet, les 
dépenses relatives au PP n'étaient pas incluses. Afin 
de mettre en œuvre le PP, assurer le budget était 
donc un défi dès le début. 

L'équipe du projet a tenté d'expliquer la 
politique de la JICA à la province; 
cependant, il a ete assez difficile de les 
convaincre. D'autre part, le projet a 
cherché à obtenir les contributions 
financieres d'organisations 
gouvernementales telles que 
l'ANDZOA et le conseil régional. C’est 
pour cela que la plupart des communes 
ont pu conclure un accord financier avec 
les conseils régionaux/provinciaux et 
les organisations nationales, et une 
commune attend la publication de 
l'accord.→  Les documents de projet 
avec l'accord ont été utilisés pour 
produire les résultats techniques qui 
pouvaient servir de reference pour 
d'autres communes. 
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Pour faire face à la révision de la loi d’octobre 2015 
portant sur la décentralisation, chaque commune 
doit établir un PAC pouvant permettre de réaliser 
ses activités de manière interactive et ascendante. Il 
s’agit du même concept de base que le PCD. Un 
grand nombre de communes ont alors déjà présenté 
leur PAC à l’administration provinciale mais ils ne 
sont pas encore achevés. Comme aucun des PAC 
présentés dans le pays n’est achevé, l’élaboration de 
critères est requise.  
Lors de l’achèvement du Projet, les directives sur 
les PAC étaient toujours en cours d’élaboration au 
sein de la DPE, sans être ainsi présentées aux 
régions.  

Il a été décidé que la CPPDC appuie les 
communes à passer du PCD au PAC et 
à formuler les PAC. La CPPDC devait 
également demander aux communes de 
soumettre les accords de financement 
obtenus avec les bailleurs potentiels et 
de joindre les procès-verbaux des 
reunions tenues avec la société civile. 
Comme mentionné ci-dessus, la plupart 
des communes pilotes ont réussi à 
obtenir les accords de financement avec 
les bailleurs concernant la contribution 
au budget. Ainsi, la mise en place d'un 
système modélisant ces cas est 
nécessaire. →  Les tâches telles que 
l'appui à la formulation des PAC  en 
tenant compte du calendrier budgétaire 
annuel du conseil 
national/régional/provincial, les 
discussions avec la société civile et les 
instructions relatives à la sécurisation 
budgétaire ont été incorporées dans un 
plan d'activités annuel de la CPPDC.
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En dépit des progrès réalisés dans le processus de 
décentralisation, le renforcement des capacités du 
personnel communal n'est pas beaucoup développé 
en raison du manque d’opportunités. 

La formation menée depuis fin 2016 
avec la collaboration de la DRH pour le 
renforcement des capacités du 
personnel communal, a permis 
d’aboutir à un bon résultat. Ceci a 
contribué à la conclusion de l’accord 
étant en cours de finalisation, relatif au 
appui financier pour le coût de stage par 
des communes et le conseil provincial 
par la DRH 
→Rédiger un programme ultérieur de 
formation comportant le matériel 
pédagogique et le coût de la formation 
pour chaque thème.  
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Dans ce projet, l'IPP devait être sélectionné à partir 
du PPDR. Cependant, les coûts de 11 projets du 
PPDR étaient élevés, allant de 100 millions à 1 
milliard de yens. Après le démarrage du projet, il 
était très difficile de trouver des financements pour 
l'IPP, et presque impossible de réaliser celui-ci 
pendant la période du projet (3 ans et demi). En 
outre, comme estimé au début, il était impossible de 
mener à bien la formulation du plan jusqu'à 
l'achèvement de l'IPP en seulement quelques mois 
(le projet de gestion des déchets dans la partie 
occidentale de la province, proposé par plusieurs 
communes, a duré 6 ans pour commencer). 

Le coût et le temps nécessaires n'ont pas 
été pris en compte dans le plan initial de 
l'IPP. Ainsi, il a ètè prévu d'organiser 
des formations et des séminaires 
concernant la méthode de mise en 
œuvre de la gestion des déchets et ses 
techniques pour toutes les communes de 
la province dans un but de renforcement 
des capacités afin de pouvoir réaliser le 
projet de gestion des déchets par les 
communes. 
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Le changement du nombre de membres pour les 
raisons mentionnées ci-dessous durant la mise en 
œuvre du Projet, a empêché ces activités. 

Date Nbre Raison 
Lors du lancement 3 - 
En mars 2015 
 

2 

Destitution du chef de la 
CPPDC, et 
remplacement d’un 
membre par un autre en 
raison de la mutation au 
sein du conseil 
provincial  

En octobre  
1 

Déplacé à un autre 
service du wali  

En mars 2016 3 Augmentation d’effectif
En juillet 

2 
Déplacé au secrétariat 
du conseil provincial 

La CPPDC est composée de deux personnes en plus 
d’un membre de la DCL désigné comme chef 
intérimaire, qui est lui-même supervisé par le 
directeur de la DCL. Cependant, il est difficile de 
dire que cette organisation est bien structurée. 

Nous avons demandé au secrétaire 
général et au directeur de la DRH 
d’augmenter le nombre du personnel, 
mais l’affectation de personnel 
supplémentaire n’a été réalisée qu’une 
seule fois.  
→Identifier les activités du projet qui 
pourront être réalisées par le personnel 
actuel, puis formuler un plan annuel 
d’activités de la CPPDC 
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Le SG qui était DP pendant 1 an et 6 mois est parti 
en avril 2016. La CPPDC était sous le bureau du SG, 
mais n'était pas officiellement positionnée dans 
l'organisation provinciale.  

Après le remplacement du SG, l'équipe 
du projet a cherché les moyens de 
positionner officiellement la CPPDC 
pour assurer son meilleur 
fonctionnement dans le projet. C'est 
ainsi que la CPPDC fut officiellement 
placée sous la tutelle de la DCL.
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Le Gouverneur et le Secrétaire général en postes 
lors de la mise en œuvre de l’étude de 
développement étaient positifs à l’appui des 
communes, et ils ont formé la CPPDC à l’époque. 
Or, lors du démarrage du Projet, les deux avaient 
déjà quitté leur poste, et la CPPDC constituait 
pratiquement une structure fantôme. Pour le bon 
déroulement du projet, la compréhension et la 
participation active des membres de la CPPDC 
étaient indispensables et susceptibles d’avoir un 
impact considérable sur l’avancement du projet 
mais le changement réitéré des membres incluant le 
gouverneur et le secrétaire général comme montré 
dans le tableau ci-dessous, nous a empêchés 
d’établir une relation de confiance avec eux.  
Depuis qu’Errachidia est devenu le chef-lieu de la 
région par suite de la modification de ses confins en 
2015, le gouverneur de la région cumule  les 
fonctions de gouverneur de la province et de wali. 

Date Changement de membres
Janvier 2015 Changement de gouverneur/wali
Octobre 
2015 

Entrée en fonction du nouveau 
gouverneur de la région (depuis que 
l’ancien wali a quitté ses fonctions, 
ce poste de wali est occupé par le 
gouverneur de la région)

Avril 2016 Changement du secrétaire général 
de province (PD) 

Juin 2017 Changement du gouverneur de la 
région 

Juin 2018 Changement du secrétaire général 
de province

 

L’équipe de Projet a essayé de prendre 
contact avec le Secrétaire général à 
chaque fois qu’il était apparu 
nécessaire, mais elle a eu de la difficulté 
à le rencontrer même pour un tout petit 
moment car il était toujours très occupé. 
Notamment au cours des mois de juillet 
à octobre 2016, en dépit de demande 
réitérées de  la part de l’équipe, elle n’a 
pas eu l’occasion de le rencontrer. Avec 
le Gouverneur (qui cumule les fonctions 
de Wali), l’équipe de Projet a eu de la 
difficulté même à le voir. C’est 
pourquoi nous avons échangé nos avis 
avec le chef de la DCL, sans pour autant 
insister pour avoir une discussion 
directe.   
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L'assistance technique de chaque secteur est fournie 
par les services responsables au niveau central ou 
provincial, et la CPPDC est chargée de la 
coordination. Pour mener les discussions et les 
visites officielles avec les services, la CPPDC devait 
à chaque fois avoir l'accord du SG ou du 
gouverneur, mais il était difficile de coordonner 
avec souplesse et de prendre rendez-vous avec eux.

Le rôle de la CPPDC était la 
coordination entre les services en 
charge et, par conséquent, ces 
procédures étaient inévitables. 
Cependant, l'équipe du projet s'est 
efforcée d'améliorer l'efficacité en 
officialisant des réunions régulières 
avec les services concernés. Par 
exemple, nous avons organisé des 
réunions régulières avec le service de 
l'environnement chargé de la gestion 
des déchets. 
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Du fait qu’un grand nombre de fonctionnaires y 
compris les homologues ont dû s’occuper de la 
préparation des élections communales du 4 
septembre 2015 puis se consacrer à des activités 
post-électorales, il a été impossible de poursuivre 
les activités du Projet pour la période de début 
septembre à la fin octobre. 

Le séjour d’un expert japonais qui était 
prévu jusqu’à la fin octobre a été 
raccourci jusqu’à mi-septembre 
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Le déplacement du bureau était obligatoire à la suite 
d’une demande de déplacement présentée comme 
une décision du conseil provincial de janvier 2016. 
Ensuite, le président du conseil nous a proposé de le 
réinstaller dans le local précédant du bureau. 
Comme ceci a été déjà consenti par le gouverneur 
de région, nous l’avons accepté puis déplacé ainsi le 
bureau avant le 29 de ce mois-ci. 

Bien qu'il fût nécessaire de transférer 
tous les équipements, il n'y a eu aucun 
problème pour redémarrer les travaux. 
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  Niveau d’atteinte de l’objectif du projet 

4.1  Niveau d’atteinte des résultats 

On trouvera dans le tableau ci-dessous les indicateurs et le niveau d’atteinte relatifs aux résultats : 

 Tableau 4.1 Liste des indicateurs des résultats et de leur niveau d’atteinte 
Indicateur Niveau de satisfaction atteint 

Résultat 1  
1) Les réunions du 
comité de concertation 
sont tenues deux fois 
par an. 

En vue de la mise en œuvre des actions dans les communes, il avait été, au départ
envisagé que la CPPDC gère le fonctionnement du CTP, et apporte un appui 
technique par le biais du CTP. Néanmoins, les points discutés par le CTP s’étendant 
jusqu’aux questions de sécurité, sa tenue, son fonctionnement ressortent de la 
compétence exclusive du gouverneur, et il est apparu clairement qu’une gestion de 
son fonctionnement par la CPPDC était irréaliste. Pour cette raison, conformément 
aux recommandations du Gouverneur, un comité de concertation, structure 
temporaire limitée à la période de mise en œuvre du projet, a été mis en place en 
janvier 2015. 
Ce comité a eu beau se réunir trois fois en 2015, après les élections locales tenues en 
septembre 2015, le Directeur de projet qui était également Secrétaire Général a été 
surchargé de travail, la procédure de tenue du comité de concertation n’a pu 
progresser, et le comité ne s’est plus réuni. Au cours de cette période, cependant, 
l'équipe du projet a appuyê le SPP et l’IPP et a examiné la stratégie d'appui aux 
communes en menant des formations sur le tas. Tout au long de ces activités, le 
développement des capacités de la CPPDC et son statut ont été longuement debattus. 
Dans les faits, le comité s’est réuni 3 fois en 2015, 0 fois en 2016, et 2 fois en 2017 
(en moyenne 1,6 fois/an). Partant du fait que qu’en 2016 des facteurs extérieurs, 
notamment les élections locales, ont exercé un impact important, Dan ce cas. en total, 
on peut juger que, cet indicateur a été presque atteint. 

2)  La CPPDC est 
officiellement 
positionnée dans le 
cadre des structures 
gouvernementales. 

Bien que la CPPDC ait été mise en place durant la deuxième moitié de l’étude de 
développement, comme elle n’était pas positionnée officiellement en tant 
qu’organisation, elle ne disposait pas de compétences réelles, et son rôle était 
ambigu. À travers la mise en œuvre du projet, sur la base de concertations répétées 
avec le Secrétaire général, Directeur du projet, cette structure a été officiellement 
reconnue comme ressortant du Secrétariat général en janvier 2015, puis comme 
ressortant de la DCL à travers le document signé par le Wali en octobre 2016. On 
peut de ce fait juger que cet indicateur a été atteint. Toutefois, étant donné que la 
capacité de la CPPDC doit encore être améliorée, il faudrait renforcer ses capacités 
à travers ses interactions avec les bureaux régionaux et provinciaux. 

Résultat 2  
1) La CPPDC est 
capable d’apporter son 
appui à la formulation 
de PAC pour cinq 
communes par an.  

Dans les plans initiaux, il était envisagé de soutenir l’établissement d’un PCD pour 
une commune cible. Cependant, la révision de la loi sur la décentralisation d’octobre 
2015 a imposé à toutes les communes la nécessité d’établir un nouveau PAC.  
Les activités d’appuià l’établissement de PAC ont été mises en œuvre par le Projet 
durant deux ans et neuf mois entre octobre 2015 et juin 2018 ; au moment où se 
termine le Projet, sur les 29 communes de la province, 16 d’entre elles ont présenté 
un PAC à la province, 12 d’entre elles sont en train de l’établir grâce à l’appui de la 
CPPDC sur la formulation, et une commune ne s’est pas encore engagée dans ce 
travail, et ce sont dans la même période 28 communes qui ont reçu un appui pour 
l’établissement de leur PAC.  
De ce fait,  l’appui à l’établissement des PAC ayant porté sur une moyenne annuelle 
de 10 communes par an (28 communes/2,75 ans), on peut juger que cet indicateur 
a été atteint.  

2) La CPPDC est 
capable d’organiser des 
séminaires et 
formations pour 100 

Le renforcement des capacités (séminaire, formations, etc.) en lien avec le résultat 2 
ayant démarré après la reconnaissance officielle du positionnement de la CPPDC 
comme ressortant de la DCL en octobre 2016, on trouvera récapitulés dans le tableau 
ci-dessous les participants, année par année, du séminaire et des formations entre 
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Indicateur Niveau de satisfaction atteint 
participants  par an. octobre 2016 et la fin du Projet : 

 

Période Séminaire Formations Total 
2016 (à partir d’octobre) 0 45 45

2017 0 279 279
2018 (jusqu’en juin) 80 0 80

Total 80 324 404
Ce tableau montre que, compte tenu du fait que les activités n’ont été réellement 
mises en œuvre que durant deux mois en 2016 et durant six mois en 2018, on peut 
juger que cet indicateur a été atteint.  
De plus, beaucoup de participants ont exprimé le souhait de poursuivre la mise en 
œuvre des activités, y compris sur prise en charge des frais par les communes, ce qui 
montre qu’il y a un niveau de demande élevé. À cela vient s’ajouter le fait que des 
débats sont en cours en vue de progresser dans une démarche de renforcement des 
capacités des équipes communales, prise en charge par la DFCAT, le Conseil 
provincial et les communes. Ainsi, la mise en œuvre des formations a exercé un 
impact positif.  

Résultat 3   
1) La CPPDC est 
capable d’organiser des 
séminaires et 
formations pour 60 
participants par an. 

En ce qui concerne la gestion des déchets, certaines communes ont préparé des 
projets en ligne avec le Plan Provincial de Dèveloppement Rural (PPDR), et plusieurs 
formations et séminaires ont été organisés pour renforcer les capacités du personnel 
concerné dans la province et les communes. Le nombre de participants aux 
formations et séminaires est indiqué dans le tableau ci-dessous. Il y avait 166 
participants pour 4 événements en 2016. Le nombre moyen de participants était de 
66,4 personnes/an en deux ans et demi à compter de 2016, date à laquelle l'activité a 
été sélectionnée et les séminaires et formations ont été lancés jusqu'à la fin du projet. 
Ainsi, l'indicateur a été atteint. Cependant, le problème d'acquisition de terrains a 
ralenti la progression de ce projet. Par ailleurs, la province d'Errachidia et la CPPDC 
ont concentré les activités du resultat attendu 2, comme le développement des 
capacités et la formulation des PAC après octobre 2016, de sorte que les activités du 
resultat attendu 3 n'ont pas été menées. Plus tard, cinq communes de la province ont 
convenu de créer une nouvelle organisation pour le projet intercommunal, y compris 
la gestion des déchets, en utilisant les connaissances acquises lors de la formation au 
Japon. Le projet sera désormais facilité et la CPPDC devrait reprendre ses formations 
et ses séminaires. Par conséquent, on considère que cet indicateur a été presque 
atteint.  
 

Période Séminaire Formations Total 
2016 56 110 166 

2) La CPPDC est 
capable d’organiser une 
visite technique par an 
portant sur un projet 
intercommunal. 

Le voyage d'étude relatif a la gestion des déchets (y compris la participation à l'atelier 
sur la gestion des déchets mené par la JICA) a eu lieu deux fois en 2016. Toutefois, 
comme indiqué ci-dessus, l'IPP ne s'est pas poursuivi après 2017. Ainsi, cet 
indicateur n'a pas été atteint. 
Cependant, la CPPDC possède le savoir-faire sur la mise en œuvre et les matériels 
tels que les présentations basées sur l'expérience du voyage d'étude en 2016. En plus 
de cela, un projet de coopération technique de la JICA pour formuler un schéma 
directeur national de gestion des déchets a débuté. A cet effet, si l’IPP est relancé, on 
considère que la CPPDC pourra continuer à organiser des voyages d'étude. D'autre 
part, les besoins de voyages d'étude sont effectifs car le président du conseil 
provincial qui a participé à cela en 2016 a mentionné qu'il s'attendait à poursuivre de 
telles tournées avec le financement de la province. Sur cette base, on peut considérer 
qu'il est possible de poursuivre les voyages d'étude avec l'appui financier du conseil 
provincial. 

 

  



Projet pour le renforcement des compétences en développement rural dans la province d’Errachidia au royaume du Maroc 

Rapport d’achèvement de Projet  

 

4-3 

4.2  Niveau d’atteinte de l’objectif du Projet 

On trouvera dans le tableau ci-dessous les indicateurs et le niveau d’atteinte de l’objectif du Projet : 

Tableau 4.2 Liste des indicateurs de l’objectif du Projet et de leur niveau d’atteinte 
Indicateur Niveau de satisfaction atteint 

1) Plus de 60 % des 
communes 
reconnaissent que leurs 
capacités en matière de 
développement ont été 
améliorées grâce aux 
activités du Projet. 

La formation relative au développement des capacités du personnel communal, telle 
que la formulation des PAC, la gestion du projet, les procédures de passation des 
marchés, etc., a été mise en œuvre après octobre 2016. Les 29 communes ont toutes 
participé à ces formations. Bien que les positions des participants étaient différentes 
selon les thèmes de formation, la plupart était les SG ou les chef de division technique 
de chaque commune; donc en réalité les responsables de la mise en œuvre du projet 
dans les communes. Ainsi, pour évaluer cet indicateur, le projet a mené une enquête 
par questionnaire sur le développement des capacités pour les aspects «Pertinence du 
contenu de la formation», «Relation avec le travail du participant», «Niveau de 
compréhension de la formation» et «Développement des capacités». Le résultat est 
affiché dans le tableau suivant. Le pourcentage correspond au taux de participants 
ayant répondu positivement. Plus de 80% des participants ont estimé que le contenu 
de la formation était pertinent et que la relation avec leur travail était élevée. La 
compréhension de la formation était également supérieure à 70%. Cependant, en 
revanche, la possibilité d’adopter les résultats de la formation à leurs travaux est 
tombée à 62%, et en particulier, le développement des capacités par la formation qui 
concerne directement cet indicateur était de 56%. Par conséquent, l'indicateur est 
légèrement inférieur à la valeur ciblée. 

N° Question 
Moyenne pour 
tous les thèmes 

1 Pertinence de la teneur de la formation 83 % 
2 Lien avec le travail ordinaire du participant 83 % 
3  Degré de compréhension de la formation 71 % 

4 
Possibilité de valorisation des acquis de la 
formation dans le travail ordinaire du 
participant 

62 % 

5 Renforcement des capacités dû à la formation 56 % 
2) Plus de deux 
communes trouvent des 
ressources financières 
pour des projets de 
développement grâce a 
l’appui des activités du 
Projet. 

Parmi les cinq communes ciblées pour le SPP, trois communes, Ferkla El Oulia, 
Ettaous et Errissani, ont formulé les documents de projet sur le SPP et les ont soumis 
aux bailleurs potentiels (organisations nationales et conseil provincial/ régional). Et 
elles ont reçu les accords de financement. Errteb aussi a obtenu un accord de 
financement partiel du projet. L'appui aux conseils des trois communes 
susmentionnées a été approuvé par le conseil régional/provincial. Ainsi, on peut dire 
que les résultats des appuis émanant de la préparation des documents de projet et de 
l'obtention des budgets de financement par la DCL/CPPDC ont été positifs. Par 
conséquent, on considère que l'indicateur a été atteint. Bien que les 3 communes 
qui ont reçu l'accord par écrit en soient au stade final pour sécuriser le budget, elles 
n'ont pas encore procédé à la signature, car la procédure interne prend beaucoup de 
temps. 
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4.3  Niveau d’atteinte de l’objectif général 

On trouvera dans le tableau ci-dessous les indicateurs et le niveau d’atteinte relatifs à l’objectif général : 

Tableau 4.3 Liste des indicateurs de l’objectif général et leur niveau atteint 
Indicateur Niveau de satisfaction attendu 

1) Une ou plusieurs provinces de 
la région organise(nt) des visites 
d’échange à Errachidia pour tirer 
enseignement de son expérience. 

La réorganisation des régions accompagnant le changement des limites 
des frontières régionales en 2015 a progressé en 2016 et 2017 et les cinq 
provinces, y compris Errachidia dans la région, ont été occupées à adopter 
le changement. Cette question politique a affecté l’avancement du projet; 
c'est-à-dire qu'il n'y a pas eu d'échange actif pour promouvoir la mise en 
œuvre du projet au niveau de la commune. 
Cependant, à l’issue de la réorganisation, la nouvelle structure de la région 
a été établie a la province d’Errachidia prise comme chef lieu de region, 
et le personnel des DCL des autres provinces a pris part au séminaire pour 
l’échange technique tenu en mars 2018. Un participant de ces DCL a fait 
remarquer que l’expérience de la CPPDC devrait être élargie; les 
participants étaient intéressés par cette expérience. Par conséquent, les 
avis devraient être échangés activement à l'avenir.  
C’est pour cela, on considère que la possibilité de satisfaire l’indicateur 
de l’objectif général est relativement élevée.

2) Une province au moins de la 
région crée une CPPDC pour 
apporter son appui à ses 
communes. 

Lors du séminaire provincial sur les PAC tenu en janvier 2018, un agent 
de la DFCAT au niveau central qui participait également au séminaire a 
indiqué que la CPPDC était un modèle en vue de la promotion des actions 
dans les communes et a parlé de la nécessité de diffuser ce modèle dans 
les autres provinces. En plus de cela, lors du séminaire d’échanges 
techniques tenu en mars 2018, certaines provinces ayant fait preuve 
d’intérêt pour l’introduction d’une CPPDC, la possibilité existe que des 
CPPDC soient dorénavant mises en place dans les autres provinces. 
Par conséquent, on considère que la possibilité de satisfaire l’indicateur 
de l’objectif général est relativement élevée. 
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 Recommandations en vue de l’atteinte de l’objectif général 

En vue de l’atteinte de l’objectif général, on trouvera ci-dessous des recommandations portant sur deux 
axes : celui d’une promotion au niveau des territoires (régions et leurs subdivisions), et celui d’une 
promotion au niveau central : 

5.1  Promotion au niveau des territoires 

5.1.1  Assurer la durabilité de la CPPDC 

La CPPDC, mise en place dans la seconde moitié de l’étude de développement par le gouverneur et le 
secrétaire général de l’époque, ne bénéficiait pas d’un positionnement institutionnel officiel. Après une 
période de dormance, elle a, dans le cadre du présent Projet, assumé son rôle d’appui aux communes 
sous l’autorité de la DCL. Cependant, puisque le nombre de membres de la CPPDC n'était que de deux 
à la fin du projet, le système est jugé encore faible. Afin d'assurer la pérennité de la CPPDC, il est 
nécessaire d'augmenter le nombre de membres, d'y affecter un chef, et d'obtenir les appuis continus de 
la part de la région et de la province. 

Comme auparavant, cette structure manque d’expérience du point de vue de la promotion de la mise en 
œuvre des actions dans les communes, mais à travers le présent Projet, elle a notamment apporté son 
appui à l’établissement des PAC, l’évaluation de la performance du développement communautaire par 
la mise en œuvre du SPP, les actions de développement des communes et le renforcement des capacités 
des personnels communaux. Elle a établi des plans annuels d’activités, en examinant le rôle qu’elle doit 
jouer avec le personnel qui lui est actuellement affecté. Lors du séminaire final, il a pu être confirmé 
qu’elle continuerait d’assumer cette responsabilité après la fin du Projet, mais pour contribuer au 
développement des communes, il faut assurer fermement la durabilité des activités. Pour cela, en 
particulier, en matière de vérification de l’avancement des Projets Pilotes Communaux et d’appuiaux 
PAC pour toutes les communes, il est souhaitable que des échanges d’informations actifs soient réalisés, 
non seulement avec les administrations régionale et provinciale, mais aussi avec les conseils régionaux 
et provinciaux qui sont composés d’élus venant des communes. 

5.1.2  Obtention d’un budget pour les projets 

Au Maroc, bien que les recettes regionales et provinciales provenent des impôts et des taxes locaux, la 
majeure partie du budget sert de dépenses de fonctionnement, et ne peut être utilisé pour le 
développement rural. Par conséquent, le budget  ministeriel et/ou les financements des bailleurs 
seraient nécessaires pour financer le développement rural. Dans ce contexte, le budget du projet n'étant 
pas garanti à l'avance, il était prévu de l'obtenir à travers les activités du projet. Par conséquent, la 
collecte d'informations et les discussions concernant les ressources financières ont pris beaucoup de 
temps et d'efforts.. En outre, dans la plupart des schémas de financement au Maroc, il est courant que la 
prise en charge ne porte au maximum que sur la moitié du budget nécessaire, ce qui amène à chercher 
simultanément plusieurs sources de financement parallèles. 

Aussi, étant donné que les ministères ne disposent pas d'assez d'informations sur les plans de 
développement communaux en vue d'allouer un budget approprie au développement rural, ils distribuent 
un budget egal à toutes les communes. C'est pourquoi les projets efficaces qui incluent les besoins des 
résidents locaux ne sont pas exécutés. 

Cependant, le gouvernement du Maroc poursuit toujours sa politique de développement rural à travers 
le gouvernement local en ciblant les besoins des résidents locaux. En ligne avec cette politique, le projet 
a fait des efforts pour améliorer la capacité de la province. Pour cela, il faudrait non seulement  
renforcer les capacités mais aussi établir un système. Ceci veut dire que la province sera allouée un 
budget national destiné au développement rural, et il appartiendra à cette dernière de selectionner les 
communes prioritaires disposant de plan de développement adéquat pour l'appui financier. Autrement 
dit, même si le ministère a le budget, la province devrait sélectionner la commune bénéficiaire. Ceci va 
nécessiter une collaboration efficace entre la province et le gouvernement. Les rôles actuels de la 
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CPPDC incluent d'assurer un appui aux communes dans l'elaboration de leur plan de développement et 
dans son exécution, de jouer le rôle d'organisation provinciale dans la recherche d'une partie des 
subventions pour le projet et dans le suivi des executions des plans de développement rural. En tant que 
processus, la CPPDC devrait fournir une orientation pour la préparation des PAC et les «documents de 
projet», et oeuvrait à améliorer la qualité du plan de développement qui devra être validé par la province 
et le gouvernement. Le projet a aidé cinq communes ciblées à mettre en place un PAC et un descriptif 
de projet, nécessaires à la mise en œuvre du SPP, et à mener des études préliminaires dans un premier 
temps. Grâce à ces activités, deux communes ont presque assuré le budget du SPP, et une commune est 
en phase finale pour obtenir le budget du projet. Une autre commune a déja lancé la requête de 
financement. 

Dans le cadre de la décentralisation, l'augmentation du montant des subventions provenant des conseils 
régionaux et provinciaux a été confirmée, dans l'espoir d'améliorer encore cette situation. Parmi les SPP 
décrits ci-dessus, trois communes ont déposé une demande auprès du conseil régional pour la moitié ou 
une partie du budget. Mais puisque la première étape consiste à soumettre les documents pertinents tels 
que le document de projet à la DCL, la division de tutelle,  la CPPDC a vérifié le contenu du document 
de projet et a fourni une orientation pour remplir les documents nécessaires. Par la suite, ce processus 
devrait être institutionnalisé et le système de subvention devrait être établi pour mettre en œuvre un 
développement rural qui serait effectivement géré par la DCL et la CPPDC.  

En outre, la CPPDC devrait poursuivre le processus et faciliter les efforts des communes pour sécuriser 
le budget sur la base des documents formulés par le projet comme, «les savoir-faire, les enseignements 
recus et les exemples de documents de développement communal».    

Nous espérons que dorénavant, en réactualisant les documents susmentionnés, la CPPDC puisse 
proposer encore plus d’options aux communes.  

5.1.3  Promotion du partage d’informations 

L’existence d’un espace d’échange d’informations, d’idées etc. sur les démarches réelles mises en œuvre, 
sur les cas exemplaires avancés, etc. dans les communes, permet de promouvoir le partage 
d’informations. Puisque le séminaire d’échanges techniques tenu en mars 2018 a été une occasion pour 
cela, il est espéré qu’il sera dorénavant poursuivi. En particulier, puisque, comme indiqué plus haut, il 
est envisagé que les subventions dont disposent les conseils régionaux et provinciaux augmentent 
dorénavant, il est souhaitable que les concertations en vue de l’obtention de budgets pour les actions 
soient menées activement, au niveau des conseils également.  

Tout particulièrement, pour relever le niveau de la promotion des actions de développement des 
communes dans l’ensemble du territoire, il est à souhaiter que les échanges d’idées avec les autres 
provinces et les autres régions environnantes soient plus dynamiques. 

D'autre part, les réunions municipales au Japon visent à résoudre les problèmes largement grâce à la 
collaboration des municipalités, et ceci a pu être confirmé possible pour le Maroc lors de la formation 
au Japon. Par conséquent, on s'attend à ce que la Province d'Errachidia tienne des réunions communales 
régulières, ce qui contribuerait à résoudre les problèmes régionaux. La CPPDC devrait jouer un rôle 
administratif tel que l'échange d'information et l'organisation des réunions. 

5.1.4  Synergie avec la société civile 

Le Projet ayant ciblé une province et des communes, les groupements citoyens tels que les associations 
n’ont pas été directement ciblés en matière de soutien. Néanmoins, il est à prévoir que, dans le processus 
de décentralisation, le rôle des groupements les plus proches des citoyens locaux aille croissant. Les 
associations doivent être immatriculées auprès de l’administration, et certaines d’entre elles n’ont de 
réalité que sur le papier, mais puisque l’on peut penser que le rôle des associations va gagner en 
importance à travers l'augmentation des demandes de services sociaux de qualité qui ne peuvent être 
couverts uniquement par l’administration, il est souhaitable de mettre sur pied un dispositif de travail en 
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commun avec elles.  

5.2  Promotion au niveau central 

5.2.1  Poursuite du renforcement des capacités des personnels communaux 

Le Projet a procédé à un renforcement des capacités ciblant principalement les personnels des communes. 
Comme ils n’avaient pas eu jusqu’alors d’occasion de se former de façon globale, ce renforcement des 
capacités a constitué un espace d’apprentissage précieux pour les participants des communes et de la 
province. Le Gouvernement prévoyant de poursuivre dans la voie de la décentralisation, pour la DFCAT 
qui est en charge du renforcement des capacités des fonctionnaires, le développement des capacités des 
personnels communaux est une mission inéluctable. À l’occasion de la série de formations réalisée, les 
débats tournés vers la mise en œuvre d’actions de renforcement des capacités des personnels 
communaux, avec prise en charge par la DFCAT, le Conseil provincial et les communes, progressent, 
et, sur la base d’un accord relatif à la prise en charge par les acteurs, il a été décidé de les mettre en 
œuvre de façon effective. Par conséquent, on s'attend à ce que le programme de formation (y compris le 
processus de sa mise en œuvre, la collaboration avec la DRH et le matériel de formation) soit utilisé et 
que les formations se poursuivent sur la base du budget sécurisé. Pour le renforcement des capacités des 
communes à travers ces formations, la CPPDC devrait jouer des rôles importants en collaboration avec 
la DRH. 

La visite organisée à Ifrane dans le cadre des Projets Pilotes Intercommunaux a eu un fort impact sur les 
personnes concernées. Il est souhaitable que les administrations et les conseils régionaux et provinciaux 
continuent à étudier ainsi les cas exemplaires. Pour cela, une identification des besoins en formation en 
fonction des territoires par la DRH et un partage par la DFCAT des cas exemplaires dans d’autres 
territoires se montreront efficaces. La CPPDC devrait proposer et gérer ces activités. 

5.2.2  Nécessité de l’appui de la DGCL 

En matière de renforcement des capacités des fonctionnaires, la DFCAT a joué un grand rôle également 
dans le cadre du présent Projet. De plus, à Errachidia, avec les autres ministères compétents, un appui a 
été apporté à la mise en place d’un syndicat de services intercommunaux en vue d’actions de traitement 
des déchets et de construction d’un centre de santé, et il est souhaitable qu’un appui tourné vers un 
renforcement organisationnel des communes qui ne se limite pas à un seul secteur soit poursuivi. Partant 
du fait que, lors des séminaires organisés par le présent projet, les agents de structures centrales ont 
évoqué l’importance du rôle de la CPPDC, il est à souhaiter que la DGCL, tout en poussant la CPPDC 
à poursuivre ses activités, étende également ce concept aux autres provinces et aux autres régions.  

Par ailleurs, bien qu’on ait eu écho en août 2017 dernier que le manuel d’élaboration des PAC était sur 
le point d’être achevé par la DGCL, actuellement, au moment où le projet se termine, ce manuel n’est 
pas encore achevé. Un achèvement rapide du manuel est espéré, notamment pour que les communes 
puissent élaborer par elles-mêmes, de leur propre initiative, leur PAC.  
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 Matrice de conception de projet 
Version 1, 31 oct. 2014 

Titre du projet: Projet de renforcement des capacités de développement rural dans la province d'Errachidia 

Agence d'exécution: Direction générale des pouvoirs locaux (DGCL), Ministère de l'Intérieur / 

Bureau pour la promotion du plan de développement et de la coordination (CPPDC), Province d'Errachidia 

Groupe cible: Fonctionnaires de la Province d'Errachidia, communes locales et société civile liées à la mise en œuvre du PCD 

Période du projet: 3 ans et 6 mois (octobre 2014 - mars 2018) 

Site du projet: Province d'Errachidia 

Récit Sommaire Indicateurs objectivement vérifiables 
Moyens de 
vérification  

Hypothèses 
importantes 

Objectif Global       

Des méthodes de soutien de 
planification et mise en œuvre 
des projets de développement 
communaux et 
intercommunaux, 
expérimentées dans la Province 
d'Errachidia, sont appliquées 
dans d’autres Provinces de la 
Région de Meknès-Tafilalet. 

1) XX nombre de projets 
intercommunaux sont mis en œuvre 
dans la province d'Errachidia. 

1) Rapport sur les 
projets de la province 
d'Errachidia 

La politique et 
l'orientation du 
gouvernement 
marocain sur la 
Régionalisation 
avancée ne changent 
pas 
considérablement. 

2) XX nombre de projets 
intercommunaux sont mis en œuvre 
dans d'autres provinces par la méthode 
Errachidia. 

2) Rapports de projets 
de provinces d'autres 
provinces 

3) le nombre XX de communes 
adoptant le manuel 
d'exécution PCD avec méthode PDCA 
dans la province d’Errachidia. 

3) Rapports de projets 
de communes de la 
province d'Errachidia 

4) le nombre XX de communes 
adoptant le manuel 
d'exécution PCD avec méthode PDCA 
dans d' autres provinces. 

4) Rapports de projets 
de communes d'autres 
provinces 

Objectif du projet       

La CPPDC récemment créée au 
niveau du Secrétariat Général 
de la province d'Errachidia 
s'approprie les méthodes 
d'assistance des communes en 
matière de planification, de 
mise en œuvre et de suivi-
évaluation des projets de 
développement. 

1) La ligne directrice pour les projets 
intercommunaux est élaborée. 

1) Manuel du projet 
intercommunal 

 

2) Le manuel de mise en œuvre PCD 
est révisé avec la méthode PDCA. 

2) Révision du 
Manuel du PCD 

3) XX% des parties prenantes des 
projets pilotes les évaluer 
positivement. 

3) Résultat de 
l'enquête 

4) XX nombre d'organisations 
adoptent le manuel de mise en œuvre 
PCD avec la méthode PDCA. 

4) Résultat de 
l'enquête 

Résultats attendus        

1.Les institutions membres du 
Comité technique provincial 
(CTP) aident efficacement les 
communes dans le processus de 
planification, de mise en œuvre, 
de suivi et d'évaluation de leurs 
projets de développement. 
 

1) Le Comité Technique Provincial est 
tenu XX fois. 

1) Procès-verbal de la 
réunion du CTP 

  

2) Le Comité technique provincial 
demande divisions et 
institutions concernées à assister 
communes XX fois. 

2) Procès-verbal de la 
réunion du CTP 

3) Les appuis techniques sont 
effectuées XX fois par le biais du 
Comité Technique Provincial. 

3) Registre de Suivi 
des projets pilotes 

2. Un projet communal est 
réalisé par une commune 
conformément aux règles du 
cycle de gestion PDCA (Plan, 
Do, Check, and Action) avec le 
soutien provincial. 

1) XX de Nombre  des organisations 
pour la mise en œuvre des projets 
PCD sont établis dans chaque 
commune. 

1) Registre de suivi 
du projet pilote 

2) XX fois chaque membre 
d'organisations établies dans la 
commune est présent à la réunion pour 
des projets PCD. 

2) Registre de suivi 
du projet pilote 

3) XX nombre de participants formés 
par les séminaires et formations. 

3) Registre de suivi 
du projet pilote, 
rapports de formation 

4) Nombre  de XX des projets gérés 
par le cycle PDCA est mis en œuvre. 

4) Résultat de 
l'enquête 

3.Un projet intercommunal est 
réalisé par des communes avec 
le soutien provincial. 

1) XX Nombre  de fiche technique 
pour projet intercommunal est élaboré. 

1) Registre de suivi 
du projet pilote 

2) fois XX de visite technique au 
projet inter-communal précédente est 
menée. 

2) Rapports 
d’avancement 

3) XX projets pilotes sont achevés. 3) Rapports 
d’avancement 
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 4) XX nombre de commissions 
désignées par le Gouverneur. 

4) Rapports 
d’avancement 

5) XX fois chaque membre de 
commission est présent. 

5) Procès-verbal de la 
réunion des 
commissions 

 

Activités 
Contributions  

Hypothèses 
importantes (1) contributions  de 

la JICA 
(2) contributions de 

la province 

1-1   Proposer des procédures opérationnelles du 
CTP 

A) Diffusion 
d'experts  
- Chef d'équipe / 
Gestion 
organisationnelle  
- Développement 
régional / 
Planification, suivi, 
suivi et évaluation  
(B) Formation  
Le plan détaillé de la 
formation au Japon 
ou dans d'autres pays 
sera déterminé 
ultérieurement. 
C) Machines et 
équipements  
La liste détaillée des 
machines et du 
matériel à fournir 
sera déterminée 
ultérieurement.  
 
Les Ressources  
autres que celles 
indiquées ci-dessus 
seront déterminées 
par des consultations 
mutuelles entre la 
JICA et la province 
pendant la mise en 
œuvre du projet, au 
besoin. 

A) Les services du 
personnel de 
contrepartie du 
personnel 
administratif des 
experts de la JICA;  
B) Un espace de 
bureau approprié 
avec le matériel 
nécessaire;  
C) Fourniture ou 
remplacement de 
machines, 
d'équipements, 
d'instruments, de 
véhicules, d'outils, de 
pièces de rechange et 
de tout autre matériel 
nécessaire à la mise 
en œuvre du Projet 
autre que 
l'équipement fourni 
par la JICA;  
D) Toutes les 
mesures nécessaires à 
la mise en œuvre du 
Projet;  
E) Les frais 
nécessaires au 
transport au Maroc 
des équipements ainsi 
que de leur 
installation, de leur 
exploitation et de leur 
entretien 

  

1-2   Coordonner les réunions du CTP 

1-3   Co-organiser des réunions régulières du   
CTP  

1-4   Organiser des comités ad hoc pour aider les 
communes à mettre en œuvre des projets de 
développement 

1-5   Effectuer le suivi de l'assistance technique du 
CTP 

2-1 Sélectionner une commune cible 

2-2 Clarifier le rôle des organismes communaux 
chargés de la planification et de la mise en œuvre 
des projets communaux 

2-3Soutenir une commune pilote à réviser le plan de 
développement communal 

2-4Sélection d'un projet pilote 

2-5Effectuer une formation sur la gestion des projets 
de développement basés sur PDCA aux personnes 
concernées dans la province et les communes 

2-6 Appuyer le processus de préparation de l'appel 
d'offre pour la conception détaillée du projet pilote 

2-7 Contribuer à l'élaboration du plan de mise en 
œuvre du projet pilote 

2-8 Appuyer la préparation de l'appel d'offre des 
travaux du projet pilote 

2-9 Effectuer le suivi du projet pilote Pré-Conditions 

2-10 Examiner périodiquement le projet pilote par 
les institutions membres de du CTP 

M. le gouverneur 
désigne un 
nombre suffisant 
de personnel 
dynamique pour 
se concentrer sur 
la promotion des 
PCD et consacre 
un budget pour le 
bon 
fonctionnement 
de ce personnel 
dans la province. 

2-11 Évaluer le projet pilote 

2-12 Analyser les leçons apprises du projet pilote 

2-13 Compléter le manuel du PCD en matière de 
mise en œuvre conformément à la méthode PDCA 

2-14 Organiser des séminaires sur la mise en œuvre 
de la PCD selon la méthodologie PDCA 

2-15   Organiser des échanges techniques pour 
présenter les bonnes pratiques dans les autres 
provinces de la région de Meknès-Tafilalet 

3-1 Analyser les cas et les lois relatives aux projets 
intercommunaux 

3-2 Sélection d'un projet pilote 

3-3 Clarifier le rôle du CTP et des institutions 
connexes dans le projet intercommunal 

3-4 Prendre les dispositions légales pour le projet 
intercommunal stipulé dans la Charte Communale 

3-5 Appuyer le processus de préparation de l'appel 
d'offre pour la conception détaillée du projet pilote 

3-6 Organiser des voyages d'étude auprès des 
organismes ayant réussi des projets intercommunaux 

3-7 Appuyer l'élaboration du plan de mise en œuvre 
du projet pilote 

3-8 Appuyer la préparation de l'appel d'offre des 
travaux du projet pilote 

3-9 Effectuer le suivi du projet pilote 

3-10 Examiner périodiquement le projet pilote par 
les institutions membres du CTP 

3-11 Évaluer le projet pilote 

3-12 Analyser les leçons apprises du projet pilote 
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 3-13 Élaborer le manuel de mise en œuvre du projet 
intercommunal 

3-14 Organiser des séminaires sur la mise en œuvre 
d'un projet intercommunal 

3-15 Organiser les échanges techniques pour 
introduire de bonnes pratiques pour les autres 
provinces de la  Région Meknès -Tafilalet  
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 Matrice de conception de projet 
Version 2, 27 mai 2015 

Titre du projet: Projet de renforcement des capacités de développement rural dans la province d'Errachidia 

Agence d'exécution: Direction générale des pouvoirs locaux (DGCL), Ministère de l'Intérieur / 

Bureau pour la promotion du plan de développement et de la coordination (CPPDC), Province d'Errachidia 

Groupe cible: Fonctionnaires de la Province d'Errachidia, communes locales et société civile liées à la mise en œuvre de la 

PCD 

Période du projet: 3 ans et 6 mois (octobre 2014 - mars 2018) 

Site du projet: Province d'Errachidia 

Récit Sommaire Indicateurs objectivement vérifiables 
Moyens de 
vérification  

Hypothèses importantes 

Objectif Global       

Des méthodes de soutien de 
planification et mise en œuvre 
des projets de développement 
communaux et 
intercommunaux, 
expérimentées dans la 
Province d'Errachidia, sont 
appliquées dans d’autres 
Provinces de la Région de 
Meknès-Tafilalet. 

1) XX nombre de projets 
intercommunaux sont mis en œuvre 
dans la province d'Errachidia. 

1) Rapport sur 
les projets de la 
province 
d'Errachidia 

Les politiques 
et les orientations du 
gouvernement du Maroc sur 
la régionalisation avancée ne 
changent pas 
considérablement. 

2) XX nombre de projets 
intercommunaux sont mis en œuvre 
dans d'autres provinces par la 
méthode Errachidia. 

2) Rapports de 
projets de 
provinces 
d'autres 
provinces 

3) XX nombre de communes 
adoptant le manuel d'exécution de 
PCD avec méthode PDCA 
dans la province d’Errachidia. 

3) Rapports de 
projets de 
communes de la 
province 
d'Errachidia 

4) XX nombre de communes 
adoptant le manuel d'exécution du 
PCD avec  la méthode PDCA 
dans d’autres provinces. 

4) Rapports de 
projets de 
communes 
d'autres 
provinces 

Objectif du projet       

La CPPDC récemment créée 
au niveau du Secrétariat 
Général de la province 
d'Errachidia s'approprie les 
méthodes d'assistance des 
communes en matière de 
planification, de mise en 
œuvre et de suivi-évaluation 
des projets de développement. 

1) La ligne directrice pour les projets 
intercommunaux est élaborée. 

1) Manuel du 
projet 
intercommunal 

 

2) Le manuel de mise en œuvre PCD 
est révisé avec la méthode PDCA. 

2)révision du 
manuel du PCD 

3) XX% des parties prenantes des 
projets pilotes les évaluer 
positivement. 

3) Résultat de 
l'enquête 

4) XX nombre d'organisations 
adoptent le manuel de mise en œuvre 
PCD avec la méthode PDCA. 

4) Résultat de 
l'enquête 

Résultats attendus       

1.Les services extérieurs et les 
divisions concernés de la 
Province assistent 
efficacement les communes 
dans le processus de 
planification, de mise en 
œuvre et de suivi-évaluation 
des projets de développement. 
 

1) Le comité de concertation a eu 
lieu XX fois. 

1) Procès-verbal 
de la réunion du 
comité de 
concertation 

  

2) Des appuis techniques sont réalisés 
XX fois par le comité de concertation 
par phase du projet. 

2) Registre de 
Suivi des projets 
pilotes 

2.Un projet communal est 
réalisé par une commune 
conformément aux règles du 
cycle de gestion PDCA (Plan, 
Do, Check, and Action) avec 
le soutien provincial. 

1) XX de Nombre  organisations 
pour la mise en œuvre des projets 
PCD sont établis dans chaque 
commune. 

1) Registre de 
suivi du projet 
pilote 

2) XX fois chaque membre 
d'organisations établies dans la 
commune est présent à la réunion 
pour des projets PCD. 

2) Registre de 
suivi du projet 
pilote 

3) XX nombre de participants formés 
par les séminaires et formations. 

3) Registre de 
suivi du projet 
pilote, rapports 
de formation 

4) Nombre  de XX des projets gérés 
par le cycle PDCA est mis en œuvre. 

4) Résultat de 
l'enquête 
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 3.Un projet intercommunal est 
réalisé par des communes avec 
le soutien provincial. 

1) XX Nombre de fiche technique 
pour projet intercommunal est 
élaboré. 

1) Registre de 
suivi du projet 
pilote 

2) XX fois de visite technique au 
projet inter-communal est menée. 

2) Rapports 
d’avancement 

3) XX projets pilotes sont achevés. 3) Rapports 
d’avancement 

4) XX nombre de commissions 
désignées par le Gouverneur. 

4) Rapports 
d’avancement 

5) XX fois chaque membre de 
commission est présent. 

5) Procès-verbal 
de la réunion des 
commissions 

 

Activités 

Ressources  
Hypothèses 
importantes (1) contributions de 

la  JICA 
(2) Apports de la 

province 

1-1 Proposer des procédures opérationnelles pour 
les services techniques et les divisions à impliquer 
dans le projet de développement 

A) Diffusion 
d'experts  
- Chef d'équipe / 
Gestion 
organisationnelle  
- Développement 
régional / 
Planification, suivi, 
suivi et évaluation  
(B) Formation  
Le plan détaillé de la 
formation au Japon 
ou dans d'autres pays 
sera déterminé 
ultérieurement. 
C) Machines et 
équipements  
La liste détaillée des 
machines et du 
matériel à fournir 
sera déterminée 
ultérieurement.  
 
Les Ressources  
autres que celles 
indiquées ci-dessus 
seront déterminées 
par des consultations 
mutuelles entre la 
JICA et la province 
pendant la mise en 
œuvre du projet, au 
besoin. 

A) Les services du 
personnel de 
contrepartie du 
personnel 
administratif des 
experts de la JICA;  
B) Un espace de 
bureau approprié 
avec le matériel 
nécessaire;  
C) Fourniture ou 
remplacement de 
machines, 
d'équipements, 
d'instruments, de 
véhicules, d'outils, de 
pièces de rechange et 
de tout autre matériel 
nécessaire à la mise 
en œuvre du Projet 
autre que 
l'équipement fourni 
par la JICA;  
D) Toutes les 
mesures nécessaires 
à la mise en œuvre 
du Projet;  
E) Les frais 
nécessaires au 
transport au Maroc 
des équipements 
ainsi que de leur 
installation, de leur 
exploitation et de 
leur entretien 

  

1-2 Coordonner une réunion du Comité technique 
provincial (CTP) pour l'établissement d'un comité 
de concertation pour le développement communal 

1-3 Établir un comité de concertation pour aider les 
communes à mettre en œuvre des projets de 
développement 

1-4 Organiser régulièrement des réunions du comité 
de concertation 

1-5 Suivre l'assistance technique du comité de 
concertation 

1-6 Pour clarifier et examiner les tâches et les 
missions de la CPPDC pour le développement 
communautaire 

2-1  sélectionner une commune cible 

2-2   Clarifier le rôle des organismes communaux 
chargés de la planification et de la mise en œuvre 
des projets communaux 

2-3   Aider une commune pilote à réviser le plan 
de développement communal 

2-4   Sélection d'un projet pilote 

2-5   Effectuer une formation sur la gestion des 
projets de développement basés sur PDCA aux 
personnes concernées dans la province et les 
communes 

2-6 appuyer le processus de préparation de l’appel 
d’offre pour la conception détaillée du projet pilote 

2-7 Contribuer à l'élaboration du plan de mise en 
œuvre du projet pilote 

2-8 Pour aider la soumission pour la construction 
du projet pilote 

2-9 Suivre le projet pilote Pré-Conditions 

2-10   Examiner périodiquement le projet pilote 
par les institutions membres de la CTP 

M. le gouverneur 
désigne un nombre 
suffisant de 
personnel 
dynamique pour se 
concentrer sur la 
promotion des PCD 
et consacre un 
budget pour le bon 
fonctionnement de 
ce personnel dans 
la province. 

2-11   Évaluer le projet pilote 

2-12 Analyser les leçons apprises du projet pilote 

2-13   Réviser le manuel de PCD suivant la 
méthodologie PDCA 

2-14 Organiser des séminaires sur la mise en œuvre 
de la PCD selon la méthodologie PDCA 

2-15   Organiser des échanges techniques pour 
introduire les bonnes pratiques dans les autres 
provinces de la région de Meknès-Tafilalet 

3-1 Analyser les cas et les lois pertinents aux 
projets intercommunaux 

3-2 Sélection d'un projet pilote 

3-3 Clarifier le rôle du CTP et des institutions 
connexes dans le projet intercommunal 

3-4 Prendre les dispositions légales pour le projet 
intercommunal stipulé dans la Charte Communale 
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 3-5 aider le processus de préparation de l’appel 
d’offre pour la conception détaillée du projet pilote 

3-6 Conduire des visites techniques pour les bonnes 
pratiques des projets intercommunaux 

3-7 aider à l'élaboration du plan de mise en œuvre 
du projet pilote 

3-8 aider la soumission pour la construction du 
projet pilote 

3-9 Suivre le projet pilote 

3-10 Examiner périodiquement le projet pilote par 
les institutions membres de la CTP 

3-11 Évaluer le projet pilote 

3-12 Analyser les leçons apprises du projet pilote 

3-13 Élaborer le manuel de mise en œuvre du projet 
intercommunal 

3-14 Organiser des séminaires sur la mise en œuvre 
d'un projet intercommunal 

3-15 Organiser les échanges techniques pour 
introduire de bonnes pratiques pour les autres 
provinces de la Région Meknès - Tafilalet  
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 Plan d'activité détaillé 

Intitulé de projet: Projet pour le renforcement des compétences en développement rural dans la 

Province d’Errachidia 

  

Equipement

Formation au Japon

Activités

Sous activités

Training Planning (1)

Training Planning (2)
Actual

2018

Ⅱ

2-14 Organiser des séminaires sur la mise en œuvre de PCD et/ou

Plan d'Action conformement a la méthodologie PDCA

Plan 

Actual

2-15 Organiser des échanges techniques pour presenter les bonnes

pratiques aux autres provinces de la région Draa-Tafilalet

Plan 

Actual

2-11 Examiner périodiquement les projets pilotes par le comité de

concertation

Plan 

Actual

2-12 Évaluer les projets pilotes Plan 

Actual

2-13 Analyser les leçons apprises des projets pilotes Plan 

Actual

2-8 Organiser des formations sur la gestion des projets de dé

veloppement conformément à la methode PDCA en faveur des

Plan 

Actual

2-9 Appuyer l'élaboration du plan de mise en œuvre des projets

pilotes

Plan 

Actual

2-10 Effectuer le suivi des projets pilotes Plan 

Actual

2-5 Sélectionner des communes cibles additionnelles Plan 

Actual

2-6 Sélectionner de projets pilotes dans les communes cibles Plan 

Actual

2-7 Appuyer ces communes à  acquérir le financement des projets

pilotes

Plan 

Actual

2-2 Definir le rôle des organes communaux chargés de la

planification et de la mise en œuvre des projets communaux

Plan 

Actual

2-3 Appuyer la formulation du plan communal de développement

(PCD) et/ou du plan d'action (PAC) et suivre sa mise en œuvre

Plan 

Actual

2-4 Tenir une réunion annuelle pour le suivi du PAC par la CPDC Plan 

Actual

1-1 Proposer des méthodes opérationnelles pour les services exté

rieurs et divisions devant être impliqués dans le projet de dé

veloppement

Plan 

1-5 Effectuer le suivi de l’assistance technique du comité de

concertation

Plan 

Actual

2-1 Sélectionner une commune cible
Plan 

Actual

1-6 Clarifier et réviser les tâches et les missions de la CPDC pour le

développement communal en tenant compte de l’approche du bas

Plan 

Actual

1-2 Coordonner des sessions du Comité Technique Provincial (CTP)

pour la constitution d'un comité ad hoc

Plan 

Actual

1-3 Constituer le comité de concertation pour accompagner les

communes dans la mise en œuvre des projets de développement

Plan 

Actual

1-4 Organiser des réunions régulières du comité de concertation
Plan 

Actual

 Élaboration du plan d'action pour promouvoir la mise en œuvre du projet communal

conjointement entre le niveau central , la province et la commune.

Plan 

Actual

Ⅰ

Plan 2014 2015 2016 2017

Actual Ⅲ Ⅳ Ⅰ Ⅱ Ⅲ Ⅲ ⅣⅡ Ⅲ Ⅳ

Ressources

Plan 2014

Actual Ⅲ Ⅳ Ⅰ

2015 2017

Ⅳ ⅠⅡ Ⅲ Ⅳ ⅠⅡ Ⅲ Ⅱ

2016

Ⅳ Ⅰ

Expert

Chef d'equipe/ Gestion d'organisation
Plan 

Ⅲ

2018

Ⅱ

Résultats attendus 1: Le système de coordination entre les services extérieurs et les divisions de la province avec les communes est

Résultats attendus 2: . Le système d’appui de la province aux communes à travers le CPDC est renforcé pour permettre à celles-ci de

mettre en œuvre des projets de développement suivant le cycle de gestion PDCA (Plan, Do, Check, and Action).

Actual

Dévelopment local/ Planification, suivi et évaluation 1
Plan 

Actual

Dévelopment local/ Planification, suivi et évaluation 2
Plan 

Actual

 Équipement de bureau Plan 

Dévelopment local/ Planification, suivi et évaluation 3

Ⅰ ⅡⅣ

Actual

Plan 

Actual

Plan 

Actual

Plan 

Ⅰ

Actual



 

 

Annexe 3-2 

ANNEXE 3：Plan d'activité détaillé 

 
Activités

Sous activités

Plan du suivi-évaluation

Suivi-evaluation

Rapports/Documents

Actual

Actual

Rapport d'avancement de projet
Plan 

Fiche de suivi de projet
Plan 

Ⅱ

Actual

Rapport de l'achévement de projet
Plan 

Comité de conseil
Plan 

Actual

Mise en œuvre du calendrier des tâches
Plan 

Actual

Soumission de la fiche de suivi de projet
Plan 

Actual

Ⅳ Ⅰ Ⅱ Ⅲ Ⅳ Ⅰ

Comité de pilotage mixte
Plan 

Actual

Ⅳ Ⅰ Ⅱ ⅢActual Ⅲ Ⅳ Ⅰ Ⅱ Ⅲ

3-8 Organiser des échanges techniques pour présenter les bonnes

pratiques aux autres Provinces de la Région de Draa-Tafilalet

Plan 

Actual

Plan 2014 2015 2016 2017 2018

3-5 Entreprendre des formations sur la base du projet pilote aux

personnes concernées dans la province et les communes

Plan 

Actual

3-6 Organiser des voyages d'étude auprès des organismes ayant ré

ussi des projets intercommunaux

Plan 

Actual

3-7 Organiser des séminaires sur le renforcement des capacités

pour le  projet intercommunal

Plan 

Actual

3-2 Déterminer un projet pilote Plan 

Actual

3-3 Clarifier le rôle des entités et institutions associées au projet

intercommunautaire

Plan 

Actual

3-4 Mettre en œuvre les procédures juridiques prévues par la charte

communale en matière de projet intercommunal

Plan 

Actual

3-1 Analyser des cas et les lois relatives aux projets

intercommunaux

Plan 

Actual

Résultats attendus 3: La capacité de gestion de la CPDC est renforcée pour permettre la mise en œuvre de projets intercommunaux

2016 2017 2018

Actual Ⅲ Ⅳ Ⅰ Ⅱ Ⅲ Ⅳ Ⅰ Ⅱ Ⅲ Ⅳ Ⅰ Ⅱ Ⅲ Ⅳ Ⅰ Ⅱ

Plan 2014 2015
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ANNEXE 4：Résultat des experts de la JICA envoyés 
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Annexe 5-1 

ANNEXE 5：Résultat des stagiaires d'acceptation  

 

 
List de participants de la formation au Japon  

Table 1. List de participants de la première formation au Japon 

Titre de la formation 
Formation pour l'élaboration de Plan d'Action afin d'améliorer la 

Coordination et la Promotion du développement rural 

Période Du 26 Julliet au 8 août (deux semaines), 2015 

Nom Position, Organisation 

Abderrazzak 

KHARRAZI 

Cadre du province au bureau de Secrétaire Général de Province 

Errachidia 

Hsaine OUKZIZ Membre de la CPPDC ,DCL, Errachidia 

Khalid HAFED Membre de la CPPDC ,DCL, Errachidia 

Lhoussaine 

HAMOUCHI 

Personne focale en charge du suivi à la DPE , DPE/DGCL (Niveau 

Central) 

 

Table 2. List de participants de la deuxième formation au Japon 

Titre de la formation 
Formation sur l'appui des préfectures pour la mise en œuvre des 

projets dans les municipalités au Japon 

Période Du 17 Juillet au 29 juillet (treize jours), 2017 

Nom Position, Organisation 

Moulay Touhami 

HAFIDI  

Chef Secrétariat  Particulier de M. le SG, Personne focale en charge du 

projet , Province d'Errachidia 

Lhabib FARHAOUI Chef de la DCL, DCL, Errachidia 

Mustapha ARFAOUI  
Chef de Service à la  DCL en charge de la CPPDC et suivi des 

PAC ,DCL, Errachidia 

Najat BENAMMAR 

 
Membre de la CPPDC ,DCL, Errachidia 

Smail MEKKAOUI 

 
Membre de la CPPDC ,DCL, Errachidia 

Hsaine OUKZIZ 

 

Cadre du Conseil Provincial chargé du Programme de Developpement 

Provincial et sa mise en oeuvre , Conseil Provincial 

Moulay Lyazid ADRAOUI Directeur des Services , Commune de Ferkra El Oulia 

Mohammed ELBOUBEKRI Directeur des Services, Commune de Rissani 

Lhou AALLA 

 
Directeur des Services, Commune de Taous 

Moulay Ali JERMOUNI Directeur des Services , Commune d'Erteb 

Tahiri ABDELLAH Secrétaire personnel du president, Commune de Ferkra El Soufla 

Hanane LAMAIZI 
Personne focale en charge du projet à la DPE , DPE/DGCL (Niveau 

Central) 
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)

 
 

 
 

 



  
 

 

Annex 6-11 

ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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ANNEXE 6：Procès-verbal de la réunion du Comité de pilotage mixte (JCC)
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